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Définition des épreuves
 A – Epreuve écrite d’admissibilité Epreuve de didactique de la discipline. Un corpus de textes éventuellement accompagné de documents iconographiques est proposé aux candidats. Ceux-ci, dans un devoir rédigé et argumenté : - analysent les textes, en fonction d’une problématique indiquée par le sujet ; - proposent une exploitation didactique de ces textes, sous la forme d’un projet de séquence destinée à
 la classe de collège ou de lycée indiquée par le sujet. Il appartient au candidat de déterminer l’objectif qu’il fixe à sa séquence. Une séance d’étude de la langue est obligatoirement comprise dans cette séquence.
 Durée de l’épreuve : Six heures ; coefficient : 1.
 B – Epreuve orale d’admission Epreuve professionnelle. Le jury propose un ou plusieurs documents de nature professionnelle en rapport avec le niveau d’enseignement (collège ou lycée) dans lequel le candidat a une expérience. Le candidat fait connaître ce niveau au moment de l’inscription au concours. L’épreuve comporte un exposé suivi d’un entretien avec le jury. Le candidat mène une étude critique d’un ou plusieurs documents (notamment, extraits de manuel(s), copies d’élèves, extraits de cahiers de textes, tests d’évaluation, sujets d’examen) en analysant les choix didactiques effectués. Il précise l’utilisation qu’il ferait dans sa classe de ces documents. L’entretien a pour base la situation d’enseignement ainsi définie. Il est étendu à certains aspects de l’expérience professionnelle du candidat. Durée de la préparation : deux heures ; durée de l’épreuve : une heure maximum (exposé : trente minutes maximum ; entretien : trente minutes maximum) ; coefficient : 2.
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 Présentation du rapport et des résultats Comme chaque année, la lecture du rapport doit apporter un éclairage utile à tous ceux qui souhaitent
 se préparer au concours dans les meilleures conditions. Il complète les comptes rendus des précédentes sessions et s’appuie sur l’expérience et les remarques des membres du jury qui ont analysé les difficultés rencontrées par les candidats durant les épreuves.
 Au risque de quelques redites, le rapport d’écrit se propose de rappeler les principes fondamentaux
 de l’épreuve, de fournir quelques conseils de préparation, avant de proposer, à titre d’exemple, un projet de séquence. Il progressera en suivant les différentes étapes de l’élaboration de la dissertation de didactique (qui ne sont pas celles de la dissertation proprement dite) : analyse du dossier en vue d’une problématisation didactique, élaboration d’une séquence, rédaction du devoir. En annexe sera proposée une copie qui, sans être parfaite, se distingue par sa qualité et peut donner aux futurs candidats une idée des attentes légitimes du jury. Le jury n’attend absolument aucune séquence modèle. Il souhaite surtout rencontrer dans les copies de la cohérence dans la progression, et de la pertinence dans l’approche littéraire et les propositions didactiques.
 En ce qui concerne le rapport d’oral, étant donné l’anxiété générée par la baisse du nombre de postes
 cette année, il s’est fixé pour objectif de rassurer les futurs candidats – en particulier ceux qui, en dépit de résultats corrects, n’ont pas été admis à l’issue de cette session – et de les aider à préparer sereinement leur épreuve pour l’année prochaine. Il s’agit de rappeler brièvement les exigences institutionnelles, disciplinaires et professionnelles de l’unique épreuve d’admission du concours ; de préciser explicitement les attentes du jury en s’appuyant sur des exemples de sujets et d’indiquer un certain nombre de pistes pour travailler le plus efficacement possible. Ainsi ce rapport se propose-t-il moins d’analyser les fondements de l’oral du concours que de décrire la réalité concrète de l’épreuve et de prendre appui sur cette réalité pour aider les futurs candidats.
 Même pour ceux qui ont une expérience de l’enseignement, le concours nécessite une véritable
 préparation. La didactique de la discipline, en effet, implique un certain degré de théorisation de leur pratique et une maîtrise des savoirs fondamentaux. Ce retour réflexif sur son propre enseignement ne peut, pour autant, faire l’économie d’une consolidation des connaissances littéraires et ne saurait être remplacé par un verbiage techniciste aux antipodes de ce que l’on attend d’un professeur de Lettres. A cet égard, la connaissance des textes, la sensibilité à la forme, l’intelligence du sens, l’élégance de l’expression et le soin apporté à la présentation sont des qualités attendues et appréciées de membres du jury.
 Comme l’année dernière, le nombre de candidats inscrits au concours a sensiblement augmenté en 2006 : 2058 au CAPES et 845 au CAER, contre, respectivement 2018 au CAPES et 726 au CAER en 2005, et 1660 et 598 en 2004. Il est vrai qu’un nombre non négligeable d’inscrits ne s’est pas présenté à l’épreuve d’admissibilité ou a été éliminé avant la décision d’admissibilité ; au final, 1499 candidats pour le CAPES et 690 pour le CAER ont passé l’épreuve écrite. A l’inverse, le nombre de postes, alors qu’il avait très sensiblement augmenté l’an passé [275 pour le CAPES (contre 216 en 2004) ; 220 pour le CAER (contre 200 en 2004)] a été, cette année, revu à la baisse : 158 postes ont pu être offerts au CAPES, 200 pour le CAER – ce qui n’a sans doute pas été sans incidence sur le comportement des candidats (anxiété, abandons, etc.) mais qui n’a pas modifié les critères de sélection du jury : ceux-ci sont restés stables puisqu’ils sont liés aux compétences attendues de candidats qui ambitionnent de devenir professeurs du second degré ou qui, pour une grande part, enseignent déjà dans des établissements.
 Ont été déclarés admissibles 980 candidats (666 + 314) contre 903 en 2005 (648 + 255). Cette légère augmentation du nombre d’admissibles est en rapport avec la barre d’admissibilité, fixée cette année à 6/20, soit un point au dessous de l’an passé. Elle a permis de donner un peu plus de chances de réussite à des postulants qui, pour beaucoup d’entre eux, déjà habitués à enseigner, donnent le meilleur
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 d’eux-mêmes à l’oral. L’épreuve orale est en effet affectée d’un coefficient 2 et permet, mieux que l’écrit, d’évaluer de véritables compétences professionnelles – ce qui est légitime pour un concours interne.
 Si l’on regarde la moyenne des notes d’écrit (qui permet de mesurer le niveau global des candidats), on est frappé par la stabilité du niveau depuis deux ans : avec la même barre à 6 qu’en 2004, les candidats ont obtenu 6,02 au CAPES et 5,96 au CAER, alors que les moyennes avaient été respectivement de 5,93 et 6,01 à l’époque. La moyenne des candidats admissibles s’est en revanche améliorée si l’on prend comme base la même année 2004 : 8,39 (CAPES) et 8,18 (CAER) contre 7,86 et 7,80 il y a deux ans. (La comparaison de cette moyenne avec 2005 serait moins pertinente puisque la barre d’admissibilité avait été arrêtée à 7/20 l’année dernière).
 A l’oral, cette amélioration du niveau se confirme en partie : la moyenne globale finale obtenue par
 l’ensemble des admissibles au concours est de 8,27 au CAPES et de 7,69 au CAER (contre 8,15 l’an dernier pour les deux), ce qui signifie que le niveau global des candidats aux CAPES a tendance à s’améliorer – ce n’est pas le cas cette année pour le CAER, contrairement aux dernières années. Cela s’explique sans doute par le fait qu’une proportion plus importante de candidats au CAER (38,76% des non éliminés) qu’au CAPES (24,65%) a été admise ; le calcul se fait donc sur une base plus différenciée que l’an dernier entre les deux concours (plus de 14 points).
 Compte tenu de ces éléments, pour pourvoir le nombre prévu de postes au CAPES il a été nécessaire de fixer la barre d’admission bien au dessus de celle des années précédentes : 28,50/60 (soit 9,50/20) contre 25 /60 l’an passé au CAPES, 26/60 (soit 8,67/20) contre 24/60 au CAER. On peut donc dire, sans hésiter, que la réussite au concours a été cette année plus difficile qu’en 2005 et que le niveau des lauréats s’est sensiblement amélioré. L’ensemble des postes publiés au CAPES a été honoré (soit 158 postes) ; 119 postes sur 200 ont été pourvus au CAER (ce qui représente un pourcentage de réussite de 17,25%, encore honorable par rapport au nombre de candidats qui ont concouru).
 Que ceux qui ont échoué à l’oral en 2006 ne se découragent surtout pas. Les notes attribuées par le
 jury permettent de classer les candidats les uns par rapport aux autres et n’ont qu’un valeur relative. La réussite au concours, étant donné le nombre de postes offert cette année, a été incontestablement plus difficile que les années antérieures. Les éléments statistiques et le rapport qui suivent doivent leur permettre de se situer et les éclairer en apportant des réponses à la plupart de leurs questions. Une bonne connaissance des textes officiels, une lecture attentive des rapports de jury, une imprégnation progressive tout au long de l’année grâce à une préparation méthodique et suivie au concours leur permettront d’acquérir les connaissances, la culture et les savoir-faire requis par l’exercice de leur métier de professeur de Lettres.
 Catherine BECCHETTI-BIZOT
 Présidente du jury
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 Dossier statistique capes interne 1. Bilan de l’admissibilité ; capes interne 2. Bilan de l’admission ; capes interne 3. Admissibilité, capes interne ; répartition par académie après barre 4. Admission, capes interne ; répartition par académie après barre 5. Admissibilité, capes interne ; titres-diplômes requis après barre 6. Admission, capes interne ; titres-diplômes requis après barre 7. Admissibilité, capes interne ; répartition par profession après barre 8. Admission, capes interne ; répartition par profession après barre 9. Admission, capes interne ; date de naissance après barre 10. Admissibilité, capes interne ; répartition des notes après barre (touts les lots) 11. Bilan de l’admissibilité ; caer 12. Bilan de l’admission ; caer 13. Admissibilité, caer; répartition par académie après barre 14. Admission, caer; répartition par académie après barre 15. Admissibilité, caer ; titres-diplômes requis après barre 16. Admission, caer; titres-diplômes requis après barre 17. Admissibilité, caer ; répartition par profession après barre 18. Admission, caer; répartition par profession après barre 19. Admission, caer; date de naissance après barre 20. Admissibilité, caer ; répartition des notes après barre (touts les lots)
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 EPREUVE DE DIDACTIQUE
 Rapport présenté par Nadine Pinsart et David Zemmour
 L’épreuve de didactique a été définie dans le B.O. n°15 du 20 avril 2000, et les rapports du jury qui se sont succédé depuis ont permis d’en affiner chaque année plus nettement les contours. Nous ne saurions trop en recommander la lecture. Le présent rapport, au risque de quelques redites, se propose de rappeler les principes fondamentaux de l’épreuve, de fournir quelques conseils de préparation, avant de proposer à titre d’exemple un projet de séquence. Il progressera en suivant les différentes étapes de l’élaboration de la dissertation (qui ne sont pas celles de la dissertation proprement dite) : analyse du dossier en vue d’une problématisation didactique, élaboration d’une séquence, rédaction du devoir. En annexe sera proposée une copie de candidat qui, sans être parfaite, se distingue par sa qualité et peut donner aux futurs candidats une idée des attentes légitimes du jury.
 1. DE L’ANALYSE DU CORPUS A LA PROBLEMATIQUE
 A. Analyse du corpus
 L’analyse des documents est un travail préalable à l’élaboration de la séquence, mais elle ne doit pas figurer en tant que telle dans la dissertation : elle doit au contraire être incorporée au projet de séquence proposé par le candidat. Lorsque dans une copie, une section autonome est consacrée à l’analyse des documents (cela se rencontre parfois à l’issue de l’introduction), au mieux cela donne lieu à des répétitions inutiles, au pire au sacrifice de l’exploitation didactique, réduite par manque de temps à quelques annotations sans intérêt, quand elle n’est pas purement et simplement absente.
 Le libellé du sujet fixe un cadre d’étude, ici la poésie en classe de troisième, au sein duquel le candidat est invité à analyser un corpus en s’attachant à la diversité des démarches et des écritures. Le corpus est constitué de sept textes et d’un document iconographique.
 Analyser le corpus, c’est percevoir ce qui en fonde la cohérence, c’est aussi déceler ce qui, au sein de cette cohérence fonde la spécificité de chaque document. C’est dans ce travail de confrontation que le corpus révélera la fécondité de son exploitation didactique. Une rapide lecture permet d’identifier cette cohérence.
 En ce qui concerne l’unité générique, tous les textes appartiennent au genre poétique, y compris le texte de Fargue dont l’analyse permettra d’identifier les caractéristiques du poème en prose. Au-delà de cette unité générique, la cohérence du corpus repose également sur une unité thématique, centrée autour de la réflexion du poète sur sa place dans la société et son rôle envers ses semblables. « Fonction du poète » de Hugo donne au poète un rôle de guide ou de prophète. « Le Crapaud » de Tristan Corbière en fait un individu isolé et rejeté par ses semblables. Sous une forme originale, l’extrait de « Azazel » de Léon-Paul Fargue se présente comme une profession de foi du poète, humble et solitaire, sorte de bouc émissaire de la condition humaine. « Amour du prochain » de Max Jacob se distingue des autres textes dans la mesure où il s’inscrit dans un contexte historique bien précis, celui de la déportation des Juifs sous l’Occupation. Ce poème donne moins à lire une représentation du poète en tant que telle que l’expression d’une souffrance liée au sort réservé aux Juifs en cette période. Il n’en demeure pas moins que c’est la voix du poète qui se fait l’écho de cette souffrance, et que ce faisant, le texte interroge également sa fonction. « La tâche d’espérance » d’Yves Bonnefoy, comme le suggère le titre, assigne au poète une tâche qui l’engage vis-à-vis de ses semblables, un rôle de veilleur. Le court poème de Philippe Jaccottet, quant à lui, tire la leçon d’une erreur passée, celle d’avoir considéré le poète comme guide détenteur de la vérité. A cette représentation il oppose celle du poète plongé dans l’obscurité, recherchant à tâtons la vérité. Enfin dans « Espère et tremble » de Jacques Réda, l’évocation du paysage bucolique conduit à l’injonction qui donne son titre au poème, invitation à une sagesse de la beauté dont il revient au poète d’énoncer les principes.
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 Reste le tableau de Picasso, Femme en pleurs. Il fait partie d’une série de portraits de Dora Maar, compagne et inspiratrice de l’artiste. Peint en 1937, il est ancré dans un contexte historique précis, celui de la guerre d’Espagne. On reconnaît généralement dans ce tableau une allégorie du pays en guerre, plongé dans le désarroi et la détresse. La représentation allégorique d’une nation par une femme s’inscrit dans une tradition picturale et littéraire ancienne et plusieurs indices pouvaient orienter une telle lecture : la date d’exécution du tableau ou encore le travail sur les couleurs. Cette entrée, qui s’appuie sur une prise en compte du contexte historique, n’est pas la seule possible. La simple observation du tableau conduit à réfléchir sur la représentation de ce visage défiguré par le chagrin, mais aussi par le travail du peintre qui en exacerbe la douleur et la rend perceptible dans sa réelle intensité. Il se fait alors porteur d’une vision du réel que le commun des individus ne perçoit pas. Quelle que soit l’approche choisie, le tableau de Picasso trouve sa place dans le corpus en tant que manifestation d’une sensibilité singulière qui s’exprime par l’art et qui fonde le rôle de l’artiste. Son appartenance au corpus repose sur des éléments communs à ceux qu’on retrouve, notamment, dans « Amour du prochain » de Jacob. Il n’y est pas explicitement question du poète, mais l’œuvre se fait l’écho d’une vision particulière du monde et de l’humanité. Comme la poésie, la création artistique est conscience sensible du monde ; elle s’exprime par la voix d’un lyrisme chargé d’humanisme.
 C’est là, du reste, le principal facteur de cohérence du corpus. Même si tous les poèmes ne sont pas écrits à la première personne (la diversité énonciative est d’ailleurs un aspect important de l’étude du corpus), c’est toujours le poète qui s’exprime pour parler de son rôle ou bien pour s’inscrire dans le monde, y occuper une certaine place1 et assumer un certain rôle.
 La problématique littéraire dessinée par le corpus apparaît alors plus nettement. Il ne s’agit pas simplement de s’interroger sur la fonction du poète, sur son engagement dans la société. Il s’agit aussi d’examiner le lien entre une sensibilité poétique et la mission du poète. En raison de sa sensibilité particulière (à la parole divine, à l’émotion, à la souffrance), il incombe à l’artiste d’assumer une fonction vis-à-vis de ses semblables : guide, bouc émissaire ou encore veilleur.
 En d’autres termes, la parole poétique, par un intéressant paradoxe, est à la fois tournée vers soi en tant qu’expression d’une émotion personnelle, et vers l’extérieur en tant qu’affirmation de son rôle social. C’est dans cette tension, qui convoque les notions de lyrisme et d’engagement, que nous exploiterons le corpus pour nous interroger sur la visée et le sens de la poésie.
 B. Problématisation
 Ces premiers éléments d’une problématique littéraire ne constituent pas encore une problématique didactique : celle-ci doit s’articuler sur la précédente, en prenant en compte les objectifs de la classe de troisième, notamment dans le cadre de l’étude de la poésie.
 C’est ainsi que, pour la classe de troisième, les programmes insistent sur les principaux objectifs de connaissance suivants : l’expression de soi et la prise en compte de l’expression d’autrui. C’est plutôt le premier objectif que le corpus permet de viser, même s’il y est constamment question du rapport à l’autre. C’est dans cette perspective qu’est recommandée l’étude du genre poétique, en mettant l’accent sur la poésie lyrique et la poésie engagée, les textes étudiés pouvant être choisis parmi la littérature des XIXe et XXe siècles. Notons bien qu’il ne s’agit pas d’étudier en tant que telles la poésie engagée ou la poésie lyrique, mais qu’il s’agit de moyens préconisés pour appréhender l’expression de soi. Les documents d’accompagnement aux programmes apportent les précisions suivantes : ils rappellent que l’expression de soi constitue l’une des principales orientations de l’enseignement en classe de troisième, et que dans ce cadre, les élèves « doivent apprendre à reconnaître et à utiliser un large clavier d’attitudes énonciatives » (Documents d’accompagnement, p. 172), en particulier l’engagement du sujet dans sa parole lorsque cet engagement « met l’accent sur l’implication de soi, aussi bien dans l’expression d’une opinion, lorsqu’il s’agit par exemple de défendre une conviction, que dans l’expression de la sensibilité, lorsqu’il s’agit par exemple de faire partager une émotion ou de communiquer une passion » (ibid.).
 ���������������� ���� ������������������ ����������� ���� �������������� �� ����� ������������� �����������
 ����� ������������������������������� �����������������
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 Au regard de ces objectifs, le corpus s’avère donc particulièrement pertinent puisqu’il fait apparaître une relation constamment exprimée entre la sensibilité singulière du poète et une exigence d’engagement auprès de ses semblables. Nous pouvons dès lors proposer une problématique didactique que nous pourrions formuler comme suit : dans quelle mesure le corpus proposé permet-il d’appréhender des modes singuliers d’expression et d’engagement, ce qu’on pourrait appeler des formes « d’engagement de soi » – expression simultanée d’une sensibilité et d’une conviction – dans et par la parole poétique ?
 Les enjeux du sujet et du corpus sont désormais cernés. Il s’agit à présent de construire une séquence.
 2. L’ELABORATION DE LA SEQUENCE
 A. Les présupposés culturels et théoriques
 Si la transposition didactique suppose une analyse pertinente du corpus pour en saisir les enjeux, elle suppose aussi des connaissances littéraires, culturelles ou encore linguistiques solides sans lesquelles une séquence didactique ne saurait être menée à bien.
 1. Contextes historiques
 Ce n’est pas l’érudition qui est exigée du candidat mais un ensemble de connaissances générales élémentaires. Dans le domaine historique, le corpus ne présentait guère de difficulté. Le seul texte faisant explicitement référence à un contexte précis était « Amour du prochain » de Max Jacob, ce que les candidats ont su voir et pertinemment commenter. On pouvait également contextualiser la toile de Picasso dans sa relation à la guerre d’Espagne. De façon moins évidente et moins indispensable, une entrée historique pouvait être proposée pour « Fonction du poète » de Hugo en raison de l’instabilité politique de l’époque, en raison encore de l’engagement politique de l’auteur, en raison enfin de sa conception de l’acte littéraire qui va de pair pour lui avec l’acte politique. Pour le reste, nous avons surtout constaté des confusions nées de la volonté de situer un texte par rapport à une actualité qui ne lui correspondait pas. Ainsi, de nombreuses copies ont considéré que la rédaction du poème de Jacques Réda, publié en 1968, s’expliquait par un climat social et politique agité,ce que rien dans le texte ne pouvait suggérer. Les analyses qui suivent cette première remarque ne pouvaient être qu’erronées. Tous les textes écrits en 1968 ne parlent pas nécessairement des événements du mois de mai. De même, le texte de Fargue, écrit en 1941, ne semble pas avoir le moindre lien avec l’Occupation allemande. A contrario, on l’a vu, Femme en pleurs de Picasso, malgré l’absence de références explicites dans le titre du tableau, pouvait faire l’objet d’une analyse historicisée. Il appartient donc aux candidats de faire preuve de discernement sur ce point.
 Mais le champ des connaissances impérativement convoquées à la fois par le corpus et par les programmes concerne surtout les notions de lyrisme et d’engagement. Des repères théoriques et historiques étaient indispensables à une bonne mise en œuvre didactique.
 2. Le lyrisme
 Le terme, on le sait, renvoie étymologiquement à la « lyre », instrument de musique inventé par Hermès dont s’accompagnait Orphée, selon la mythologie grecque. Le lyrisme relève donc fondamentalement de la musique. Mais dès l’époque grecque, il est également associé à l’expression de soi. C’est ainsi qu’Aristote distingue la poésie épique de la poésie lyrique en ceci que, dans cette dernière, le poète parle en son nom personnel. Sans entrer dans les détails, on dira simplement que le lyrisme a évolué dans le sens d’une dissociation entre expression de soi et musique, même si cette dernière subsiste dans le genre poétique à travers la prosodie, le rythme en particulier. Cette dissociation s’accentue particulièrement aux XVIIIe et XIXe siècles, lorsque le lyrisme devient l’expression d’une sensibilité et d’un épanchement personnel. La forme versifiée n’est plus alors son lieu exclusif. En vers comme en prose, il devient l’expression d’une appréhension subjective du monde et de l’existence. Poète

Page 14
                        

11
 et critique, Jean-Michel Maulpoix analyse ainsi l’écart qui existe entre la représentation courante du lyrisme et son essence : « Certes, le texte lyrique est par excellence celui où le poète dit "je"; et le lyrisme reste pour l’essentiel une affaire de subjectivité […]. Mais, en quelque sens qu’on l’entende, le lyrisme met en question, plus directement que "la lyrique", la notion même de sujet, puisqu’il signifie une manière d’être, de parler ou d’écrire, et ne désigne pas expressément un genre. Il nomme, pour l’essentiel, cet état dit "poétique" dans lequel le sujet est victime ou bénéficiaire d’un accès de langage qui ne deviendra pas nécessairement poème. "Lyrisme" ou la manière dont le sujet vient au poème, fait mouvement vers lui… Lyrisme, cette chaleur du discours, cette ferveur, cet emportement, ce remuement de la langue dans le corps, la voix, le souffle… »2. Ainsi le lyrisme ne saurait-il être réduit aux principes définitoires courants faisant de la notion un registre par lequel le poète communique l’intensité de ses sentiments. Au-delà des marques formelles, le lyrisme est donc une certaine façon d’être au monde et de le dire, une manière d’habiter la langue.
 Bien entendu, une semblable définition n’est pas destinée à être livrée telle quelle aux élèves. En revanche elle constitue pour l’enseignant un des savoirs préalables indispensables à l’élaboration de sa séquence qui visera donc, entre autres objectifs, à mener les élèves vers une prise de conscience de cette forme particulière d’expression de soi, appréhension du monde par le prisme d’une conscience sensible, que l’on nomme lyrisme.
 3. La question de l’engagement
 Sur un plan diachronique, près de 150 ans séparent le texte le plus ancien (Hugo, 1840) du plus récent (Bonnefoy, 1987). C’est sans doute trop pour considérer qu’ils sont contemporains les uns des autres. C’est en revanche assez pour formuler quelques observations d’ordre chronologique. Tout d’abord le corpus commence avec Hugo par un auteur et une époque marqués par le renouveau romantique. L’époque coïncide avec l’amorce d’une réflexion de l’écrivain sur sa condition et son rôle, voire sa place dans l’histoire (Chateaubriand dans Mémoires d’Outre-tombe ou Musset dans La Confession d’un enfant du siècle par exemple). On observe que cette réflexion s’accompagne d’une émancipation des conventions formelles héritées du classicisme, notamment dans le domaine de la prosodie. Il existe, incontestablement, avant Hugo des œuvres engagées : Les Tragiques d’Agrippa d’Aubigné, Les Provinciales de Pascal ou encore les contes philosophiques de Voltaire. Mais ils ne participent pas d’une conception globale de l’écrivain engagé. L’exemple de Voltaire est à ce titre instructif : aujourd’hui, nous retenons principalement de son œuvre les contes philosophiques ou les textes polémiques tels que L’Affaire Calas. C’est oublier qu’au XVIIIe siècle, son ambition et sa gloire reposent sur ses tragédies (par exemple Zaïre) ou ses poèmes épiques (La Henriade), bien plus que sur les contes philosophiques, genre qu’il considère comme mineur. Les grands textes polémiques de Voltaire sont souvent des moyens par lesquels il a mis au service d’une noble cause une notoriété acquise par ailleurs. Ce n’est vraiment qu’avec Hugo que le poète et le tribun ne font qu’un, dans l’alliance de la plume et du poing. C’est là l’origine d’un questionnement sur la fonction sociale de l’écrivain qui va traverser les XIXe et XXe siècles, trouvant une forme d’aboutissement dans la réflexion développée en 1948 par Jean-Paul Sartre dans les célèbres pages de Situations II : « C’est notre tâche d’écrivain, écrit-il, que de faire entrevoir les valeurs d’éternité qui sont impliquées dans les débats sociaux ou politiques »3. Selon lui, la visée esthétique doit s’accompagner d’une visée morale. L’écrivain est nécessairement impliqué dans le monde, et, qu’il le veuille ou non, il est conduit à faire des choix et à prendre position.
 De façon incomplète sans doute, mais néanmoins sensible, les textes du corpus reflètent l’évolution de cette réflexion, depuis le poète-prophète confident de Dieu selon Hugo, en passant par le bouc émissaire rejeté par ses semblables pour Corbière ou Jacob (et dans une moindre mesure Fargue), jusqu’au poète veilleur bienveillant, en quête d’une humble part de vérité (Fargue, Bonnefoy, Jaccottet et Réda).
 Précisons pour finir sur ce point que s’ils posent, chacun à sa manière, la question de l’engagement, les textes du corpus ne sont pas pour autant des œuvres engagées au sens où on l’entend habituellement. En effet, l’œuvre engagée est une œuvre de combat, ancrée dans un contexte historique
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 bien précis et au service d’une cause qui dépasse largement le cadre de la littérature. Ce n’est pas le cas des œuvres étudiées.
 4. Autres notions littéraires
 L’unité du corpus reposant sur l’appartenance des textes au genre poétique, il était opportun de s’appuyer aussi sur des connaissances dans le domaine de la versification. Certes, cet aspect de la poésie n’est pas visé par les objectifs de l’enseignement en classe de troisième, mais il ne dispense pas le futur enseignant d’être capable de s’y référer lors de l’analyse des œuvres. En effet, les rimes, les sonorités et le rythme sont toujours générateurs de signification et leur étude contribue, notamment lorsqu’il s’agit d’oeuvres poétiques, à l’interprétation des textes. On pouvait, par exemple, relever que l’extrait de « Fonction du poète » est constitué de dizains formés d’octosyllabes, que « Le Crapaud » est en fait un sonnet inversé (deux tercets puis deux quatrains), que l’extrait d’« Azazel » de Fargue relève du poème en prose, ou encore que les autres textes sont écrits en vers libres. Ces observations conduisent à des interprétations dans la mesure où l’abandon des formes fixes semble coïncider, dans notre corpus, avec l’expression d’un sentiment d’incertitude face au monde. Et dans une approche plus individuelle des textes, l’étude des rimes chez Hugo (par exemple « flamme »/« âme » ou « vérité »/ « clarté ») ou celle des sonorités chez Jaccottet (par exemple l’assonance en [ã] dans les trois derniers vers qui tisse un réseau lexical entre les mots « présent », « lampe », « errante », « tremblante », « recommence » et « lentement ») menaient sans difficulté à des analyses fécondes sur le rôle du poète, en quête d’une vérité symbolisée par la lumière.
 On mentionnera également la nécessaire maîtrise de l’étude de l’énonciation, indispensable ici dans la mesure où l’objectif de la séquence est d’étudier l’expression de soi, et que cette expression se manifeste dans les œuvres par des dispositifs énonciatifs variés et originaux : présence ou absence de la première personne pour parler de soi, présence ou absence d’un destinataire, changement de personne grammaticale pour désigner le poète (dans « Le Crapaud »).
 Enfin, dans le cadre de l’étude de la poésie, les figures de style en général, la comparaison et la métaphore en particulier, doivent faire l’objet d’une analyse rigoureuse : identification du comparé et du comparant, des qualités communes qui motivent les rapprochements, analyse de l’effet produit, etc. Des difficultés à identifier ces figures et certaines insuffisances dans l’analyse ont été à l’origine de nombreuses erreurs.
 Même si la maîtrise de ces notions, qu’il s’agisse de versification, d’énonciation ou de figures de style, n’est pas une fin en soi, ces connaissances élémentaires sont requises pour l’enseignement du français en collège et en lycée. Certes leur exploitation ne saurait constituer l’objectif d’une séquence ni une entrée exclusive dans les textes – à cet égard nous ne pouvons que déplorer qu’un certain nombre de candidats ait réduit l’étude des textes de Hugo ou de Corbière à un exposé de versification ou à un inventaire de figures – ; mais l’enseignant de français doit en maîtriser l’usage. De nombreuses carences ont cependant été constatées dans les copies.
 B. Construire la séquence
 Le candidat est invité à construire une séquence. Si celle-ci prend la forme d’une succession de séances, elle ne doit pas pour autant tourner à l’empilement d’études de textes et doit obéir à un certain nombre de principes, exposés ci-dessous.
 1. Mettre en place une progression
 L’organisation de la séquence doit obéir à une logique de progression dans le cadre de l’objectif que l’on s’est fixé – ici l’étude de la parole poétique comme expression de soi. L’organisation de la séquence doit permettre à l’élève d’entrer progressivement dans la complexité. Le texte de Hugo semble le plus approprié pour débuter. Il s’agit d’un texte en vers, conforme à la pratique classique de la versification, qui
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 permet à ce titre de donner un certain nombre de repères. Il ne présente guère de difficulté de compréhension et propose une représentation du poète inspiré qu’il sera aisé aux élèves d’identifier. A l’inverse, la présence d’un lyrisme plus ténu lié à une conception plus nuancée voire équivoque du rôle du poète conduira à étudier Bonnefoy ou Réda à la fin. La progression doit donc consister à se doter en début de séquence de repères relativement simples, à partir desquels pourront être confrontés les autres poèmes, dans une logique de difficulté et de subtilité croissante dans l’approche de la notion étudiée.
 Puis, au sein de chaque séance, l’enseignant doit s’attacher à varier les activités proposées. Si la lecture analytique constitue l’approche principale des textes, elle doit alterner avec les séances de lecture de l’image et d’étude de la langue. Chaque séance peut aussi faire l’objet de variations dans l’approche des textes, en particulier au moyen de la confrontation. Les candidats ont généralement conscience de cette exigence, s’essayant à des comparaisons parfois fécondes. Le choix des textes à confronter ne doit pas nécessairement reposer sur des raisons d’ordre thématique comme le montrera la proposition de séquence, mais c’est une entrée possible. Pour de nombreuses copies, la présence de crapauds dans deux des poèmes à étudier (Corbière et Jacob) était trop tentante pour être évitée. Et de fait, elle a donné lieu à des analyses pertinentes dans la mesure où, dans les deux poèmes, l’évocation du crapaud était liée à un sentiment de solitude et d’abandon du poète, résultant du rejet de ses semblables. Qui plus est, la confrontation permettait de constater que la relation comparé-comparant opérait différemment d’un poème à l’autre : identification jusqu’à l’assimilation dans l’un (« Le Crapaud » de Corbière) et comparaison soulignant finalement l’altérité dans l’autre (« Amour du prochain » de Jacob). La mise en regard de plusieurs textes est ainsi parfaitement justifiée lorsqu’elle donne lieu à une lecture plus fine de chacun d’eux.
 2. Mettre en place une séance de lecture
 La séance est une étape dans la progression de la séquence. Elle est impérativement associée à un objectif qui doit être formulé avec précision. En toute logique, cet objectif doit entretenir des rapports étroits d’une part avec le libellé du sujet, d’autre part avec la problématique proposée. A cet égard, nous recommandons aux candidats de s’interroger, tout au long de l’élaboration de la séquence, sur la conformité de l’objectif de la séance au projet de séquence, ceci afin de s’assurer de la cohérence de la démarche. C’est cet objectif qui doit orienter le déroulement de la séance. Reste à déterminer les modalités de ce déroulement.
 On commencera par relever un certain nombre d’erreurs fréquemment rencontrées. Beaucoup de copies ne proposent qu’une sorte de commentaire, parfois même une analyse linéaire, ou bien encore une collection de remarques hétéroclites sans lien réel avec le projet de lecture. Cela, évidemment, ne saurait convenir puisque l’approche didactique est absente. D’autres copies proposent des listes de questions plus ou moins inspirées par les textes. Certaines de ces questions, quoique pertinentes dans l’approche d’un texte (progression, recherche de procédés), sont beaucoup trop vagues et ne permettent pas de s’assurer d’une analyse pertinente. Il est indispensable de proposer un questionnement, ou du moins d’indiquer des orientations précises pour ce questionnement. Celui-ci doit, dans une large mesure, se fonder sur l’observation pour parvenir à l’interprétation et, ce faisant, atteindre les objectifs de la séance, en privilégiant la démarche inductive. Dans « Fonction du poète » par exemple, l’un des objectifs possibles est d’étudier la représentation du poète en prophète. On pouvait attirer l’attention des élèves sur un certain nombre d’indices, notamment le champ lexical de la lumière ou les références bibliques, pour accéder au sens : la lumière symbolise la connaissance et les références bibliques font du poète une figure christique, autant d’éléments d’analyse qui permettent de construire la représentation du poète à l’œuvre dans le texte.
 En règle générale, une approche didactique pertinente repose sur une analyse du texte elle-même pertinente, et prend la forme d’un questionnement spécifique aux enjeux du texte étudié pour l’orienter vers l’objectif assigné.
 3. L’oral
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 Les instructions officielles insistent sur la pratique de l’oral, en particulier la lecture à haute voix et de la récitation. Le lyrisme à l’œuvre dans les poèmes du corpus justifie la mise en place d’un travail de mise en voix. Qui plus est, on constate que plusieurs des poèmes sont chargés de marques d’oralité (modalités de la phrase, syntaxe, voire choix du lexique). Ce travail peut faire l’objet d’une séance autonome ou être couplé à une séance de lecture. Dans ce second cas, il peut être mené en deux temps. En début de séance, le professeur assure la lecture du texte que les élèves découvrent. Au terme de la séance, les élèves eux-mêmes peuvent proposer une mise en voix du texte, orientée par l’analyse qui en a été faite. Cette mise en voix constitue pour les élèves à la fois une récapitulation et un prolongement de la séance : récapitulation parce qu’une bonne lecture exige une bonne assimilation des enjeux du poème ; prolongement parce la lecture orale ou la récitation par différents élèves leur permet de prendre conscience de la pluralité des interprétations possibles et du surplus de signification et d’expressivité que peut apporter cette mise en voix.
 4. Mettre en place une séance d’étude de la langue
 La séance de langue doit obligatoirement figurer dans la séquence. Les candidats peuvent s’intéresser à un fait de langue de leur choix, tant qu’il respecte les principes suivants : il correspond aux programmes du niveau concerné, il s’appuie sur un texte support (éventuellement plusieurs mais dans ce cas, le risque est grand d’avoir un corpus d’une ampleur déraisonnable), et surtout, l’étude de cette question de langue doit contribuer à l’interprétation du texte.
 Ici encore il convient de mentionner certains des défauts les plus fréquemment constatés. Le premier relève d’une insuffisante maîtrise des connaissances dans le domaine de la langue : confusions dans l’identification des temps et modes verbaux, erreurs dans la reconnaissance des parties du discours, approximations dans l’analyse syntaxique, etc. Un autre type de faiblesse concerne la carence didactique. Nous relevons une tendance à réciter un cours magistral consacré à un point de grammaire, en utilisant le corpus exclusivement comme source d’exemples. Les élèves ne sont absolument pas pris en compte dans un tel exposé qui, par conséquent, ne satisfait pas aux exigences de l’exercice. A cela s’ajoute l’absence de toute exploitation interprétative. Celle-ci doit pourtant être menée conjointement à l’approche grammaticale ou linguistique. Cette double visée de la séance d’étude de la langue est malheureusement méconnue.
 Enfin, il faut dire un mot de la pertinence des choix. L’étude de la versification par exemple ne figure pas en tant que telle dans les programmes de troisième, et si l’étude d’un texte doit naturellement donner lieu à une brève caractérisation formelle (organisation strophique, mètres utilisés, etc.), il n’est pas opportun de consacrer une séance complète à la versification, d’autant plus que celle-ci prend alors la forme d’un exposé magistral. La pertinence d’autres choix peut également être contestée, non pas au vu des programmes, mais au vu du corpus choisi. C’est ainsi que de nombreuses copies optent sans réfléchir pour l’étude des valeurs du présent de l’indicatif en s’appuyant sur des textes (notamment « Le crapaud » de Corbière ou « Amour du prochain » de Jacob) où ce temps est certes employé, mais toujours avec la même valeur. Le texte choisi comme support doit permettre d’embrasser les enjeux de la question abordée, si ce n’est dans leur totalité, du moins dans leur diversité. Par conséquent, le choix de la question de langue étudiée passe par une connaissance suffisante des programmes alliée à une bonne lecture des documents.
 Lorsqu’une séance pertinente d’étude de la langue est proposée, elle s’appuie généralement sur un seul texte, en choisissant une question qui contribuera à son interprétation. Au vu de notre corpus, centré sur l’expression de soi, les approches consacrées à la grammaire de discours sont souvent tout à fait justifiées : étude de la modalisation, de la mise en relief ou encore de la parole en tant qu’acte. Ces questions entretiennent des rapports étroits avec l’expression de soi, plus largement les questions d’expressivité et d’interaction entre énonciateur et destinataire. La grammaire de discours n’était toutefois pas la seule entrée possible. En grammaire de phrase, les expansions du nom dans « Fonction du poète » ou bien, dans le cadre de l’étude du lexique, le marquage axiologique dans l’extrait d’« Azazel » de Fargue, constituaient des approches pertinentes qui, toutes, contribuaient à l’interprétation du sens, éclairant la représentation du poète proposée par les textes.
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 5. L’évaluation
 Si la séquence est rituellement parachevée par une évaluation dite « finale », il est également possible d’intercaler des évaluations intermédiaires, aux objectifs plus modestes, avec une visée plus formative que sommative. Lorsqu’elle intervient en fin de séquence, l’évaluation a pour objectif de vérifier des savoirs et des compétences acquis. Par conséquent la nature du travail demandé aux élèves doit se situer dans la continuité de ce qui a été accompli jusque-là.
 Malheureusement, l’évaluation, comme la séance de langue, est considérée par un nombre trop important de candidats comme l’occasion d’escamoter l’étude d’un texte du corpus, généralement le plus difficile. C’est sans doute cette relative difficulté qui a valu au poème de Réda (parfois à celui de Bonnefoy) les honneurs de l’évaluation sommative, dont les objectifs et contenus se trouvent souvent réduits à la formule suivante : « réinvestir les acquis ». Une autre solution de facilité, à peine plus fouillée que la précédente, et tout aussi fréquemment rencontrée, consiste à proposer une écriture d’invention sur le modèle des poèmes de Jacob et de Corbière. Il s’agit alors de trouver un animal et de le rapprocher de la figure du poète. Outre le fait que les consignes données sont extrêmement vagues, elles font perdre de vue l’enjeu de la séquence et ne correspondent pas à aucun objectif didactique pertinent.
 Les attentes du jury sont autres. Si le temps limité dont dispose le candidat ne lui permet pas d’élaborer dans le détail un devoir d’évaluation, il peut néanmoins en préciser la nature, les objectifs, les principales orientations ainsi que les critères d’évaluation. Au vu du corpus, un travail d’écriture fondé sur l’imitation semblait moins pertinent qu’une écriture d’argumentation ou une analyse de texte, celui-ci pouvant être choisi au sein du corpus sans que ce soit une obligation. Les textes de Jacob, Bonnefoy ou Réda ont souvent été choisis comme support de l’évaluation, mais redisons-le, la capacité du questionnement à atteindre les objectifs visés, ici faire émerger une conception singulière du rôle du poète liée à l’expression d’un lyrisme singulier, importe au moins autant que le choix du texte.
 6. Les prolongements
 Des prolongements à la séquence peuvent être suggérés. Ils reposent sur la culture générale du candidat qui est invité à proposer d’autres textes, des extraits ou bien des œuvres en lecture cursive. Les œuvres de Rimbaud ou de Baudelaire sont fréquemment proposées. Le choix des œuvres doit obéir aux principes suivants : leur lecture doit être accessible à des élèves de troisième ; elles doivent permettre d’approfondir ou de mettre en perspective les acquis de la séquence ; et leur choix doit à cet égard être motivé. Citer d’autres œuvres poétiques n’est donc pas une fin en soi et livrer des noms de poètes ou d’œuvres ne saurait suffire.
 En somme, l’élaboration de la séquence et de chaque séance requiert une analyse précise de chacun des documents du corpus. Aucun ne doit être esquivé. Cette analyse, qui ne figure pas en tant que telle dans le corps du devoir, transparaît à travers la mise en œuvre didactique. Cette double réflexion (délimitation d’un savoir à transmettre et modalités de cette transmission) requiert une culture littéraire et générale solide ainsi qu’une connaissance suffisante des programmes. Elle requiert aussi une préparation à l’épreuve permettant de ne pas être pris au dépourvu, notamment par les contraintes de temps, le jour du concours.
 3. LA REDACTION DU DEVOIR
 La proposition de séquence qui est demandée aux candidats doit prendre la forme d’une dissertation, ce qui implique le respect d’un certain nombre de conventions que l’on rappellera brièvement.
 A. Rédiger
 Il s’agit tout d’abord de proposer un devoir intégralement rédigé. Trop de copies encore ont tendance à multiplier les alinéas, à présenter leur séquence sous la forme d’une succession de notes dans un style télégraphique que le manque de temps ne suffit pas à justifier. La réflexion doit se développer au sein de
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 phrases et de paragraphes rédigés et cohérents, d’une longueur certes variable, mais qui ne peut se réduire à deux mots, ni s’étendre sur deux pages.
 Cela implique d’autres exigences que l’on s’étonne d’avoir à rappeler ici : une exigence de lisibilité de l’écriture, une exigence de correction orthographique et syntaxique, une exigence de clarté (et pourquoi pas d’élégance) dans l’expression.
 Pour évidentes qu’elles soient, ces attentes sont souvent loin d’être satisfaites, non pas qu’elles soient ignorées du candidat, mais parce que celui-ci, lorsqu’il est insuffisamment préparé, n’est pas en mesure de mobiliser rapidement et opportunément l’ensemble des compétences requises. Il n’y a pas d’improvisation possible : la qualité d’une copie n’est que le reflet d’une préparation exigeante et régulière, dont les vertus rejailliront non seulement lors de l’épreuve de didactique, mais aussi lors de l’épreuve professionnelle orale, et plus encore dans l’activité d’enseignant à laquelle se destinent les candidats au concours.
 B. Composer L’exercice de la dissertation relève de la composition et doit à ce titre respecter un certain nombre
 d’étapes.
 En tout logique, le devoir commence par une introduction, relativement longue en comparaison de celles qui se rencontrent dans les dissertations littéraires. A la suite d’une rapide entrée en matière, doit être développée une réflexion sur les enjeux du corpus visant à mettre en évidence les principes qui fondent sa cohérence générique, thématique, éventuellement chronologique, et surtout problématique. Au-delà, il convient de pointer ce qui, au sein de cette cohérence, singularise chaque document dans le cadre de la problématique posée. Il va de soi que cet examen doit s’appuyer sur le libellé du sujet qui fournit un cadre de réflexion précis. En effet, tout corpus en lui-même peut ouvrir sur une pluralité d’orientations didactiques. Par conséquent, il est nécessaire de les circonscrire aux enjeux littéraires et au niveau d’enseignement indiqué par le sujet.
 L’examen du corpus achevé, il est possible d’en venir à la formulation d’une problématique didactique interrogeant la transposition d’une réflexion littéraire en un contenu d’enseignement. C’est là, au fond, la véritable problématique de la réflexion, celle qui va déterminer la progression de la séquence.
 Avant d’en venir à la proposition de séquence proprement dite, il est possible d’apporter quelques précisions relatives au contexte large dans lequel elle pourrait avoir lieu : ce qui a été étudié auparavant et les connaissances antérieurement acquises sur lesquelles la séquence pourra s’appuyer. L’organisation de la séquence peut alors être annoncée. Attention toutefois à cette étape, à laquelle les candidats trop souvent consacrent une attention disproportionnée, annonçant un projet de séquence dont l’exposé s’avérera à peine plus long. Il s’agit donc pour cette dernière étape de l’introduction d’être synthétique et d’aller à l’essentiel.
 Vient ensuite la rédaction de la proposition de séquence. Celle-ci se compose d’une succession de séances dont il s’agit de décrire le contenu. Invariablement, il convient d’en indiquer la nature (lecture, pratique de l’oral, lecture de l’image, écriture ou encore évaluation), les objectifs, les textes ou documents utilisés. Du contenu de la séance, nous avons déjà parlé. Ajoutons simplement qu’il est indispensable de faire preuve de concision et d’équilibre dans ces descriptifs de séance. En effet, trop de candidats consacrent beaucoup de pages et de temps à un examen minutieux des premiers textes lors des premières séances, multipliant les questionnements et les analyses de détail. La suite est prévisible : il ne reste plus assez de temps pour traiter les autres textes, c’est-à-dire en règle générale les plus difficiles. Nombreux sont ceux qui optent alors pour l’escamotage : on affecte à un texte une séance de langue en estimant qu’elle dispense de l’analyse littéraire, et à un autre une évaluation sommative, dont le plus souvent on ne saura rien. Une telle stratégie dessert les candidats qui s’y résolvent. Il est donc indispensable de savoir aller à l’essentiel, de cerner avec efficacité les enjeux d’un texte sans se perdre dans les détails, de manière à ce que, dans l’idéal, chaque séance fasse l’objet d’un descriptif équilibré.
 Le devoir s’achève par une brève conclusion qui doit récapituler les savoirs et les compétences acquis, ceux-ci apportant, si la cohérence du devoir est respectée, une réponse à la problématique
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 formulée en introduction. Enfin quelques suggestions en guise de prolongements sont les bienvenues, dans la continuité du travail accompli.
 C. Gérer son temps le jour de l’épreuve
 Le temps imparti aux candidats est de six heures. Cela peut paraître long ; c’est pourtant fort peu au regard de ce qui est demandé, quantitativement et qualitativement. La double approche – littéraire et didactique – qu’appellent les documents du corpus montre assez que le dossier doit être traité avec efficacité, précision et méthode.
 Trop de copies restées inachevées attestent une mauvaise gestion du temps. C’est à l’évidence un manque de préparation qui est cause de cet inachèvement. Et c’est d’autant plus regrettable que pour certaines d’entre elles, la dissertation commence de façon fort prometteuse. Le candidat doit donc s’efforcer d’aller à l’essentiel dans l’analyse comme dans la rédaction, et ne pas se disperser dans des remarques qui n’apportent rien au contenu didactique.
 4. PROPOSITION DE SEQUENCE
 Le jury ne s’attend pas à rencontrer une séquence modèle. Il souhaite surtout trouver dans les copies de la cohérence dans la progression et de la pertinence dans l’approche littéraire et les propositions didactiques. La séquence qui suit n’est donc qu’un exemple parmi bien d’autres possibles.
 Contextualisation de la séquence
 Antérieurement, une séquence portant sur l’argumentation aura permis de se familiariser avec ses principes fondamentaux : la prise en compte de la situation de communication, les enjeux de l’interaction entre énonciateur et destinataire, axés autour des grandes visées de l’argumentation que sont convaincre et persuader. C’est sans doute une étape nécessaire avant d’aborder une séquence qui mêle argumentation et expression de soi. L’étude d’une œuvre brève de Victor Hugo, Claude Gueux ou Le Dernier jour d’un condamné (la nouvelle et des extraits de la préface) par exemple, permet se faire apparaître diverses stratégies argumentatives en travaillant à partir de types de discours variés (dialogue, préface, récit marqué par les interventions du narrateur). Une telle séquence présenterait également l’avantage de familiariser les élèves avec Victor Hugo en tant qu’écrivain engagé dans son siècle.
 Objectifs et projet de séquence
 L’analyse du corpus et du libellé du sujet nous invite à prendre en compte prioritairement la généricité du corpus. Il s’agit donc d’étudier l’écriture poétique en tant que lieu d’expression de soi, mais aussi en tant que lieu d’une réflexion du poète sur sa propre mission. Dans cette perspective, la séquence doit commencer par donner quelques repères simples, par exemple avec le texte de Hugo, pour identifier une représentation traditionnelle du poète inspiré. Suivra le texte de Jaccottet qui oppose cette figure à une autre, plus humble et moins sûre d’elle-même. Dans une troisième séance, l’étude du texte de Fargue permettra de réinvestir les premiers acquis par sa représentation d’un poète à la fois modeste et détenteur d’une part de vérité. Un travail d’écriture argumentative sera le support de la quatrième séance : il s’agira de faire le point sur les différentes représentations du rôle du poète rencontrées dans les trois premiers textes. Les séances suivantes seront consacrées à Corbière et Jacob. Au-delà de la figure du crapaud, ces deux textes ont en commun l’expression d’une solitude, d’un malaise ou d’une souffrance liés au rejet et au mépris. La poésie se fait alors le miroir peu flatteur de la société. « Le Crapaud » sera l’occasion d’un travail de mise en voix en raison notamment des nombreuses marques d’oralité qu’il contient, mais aussi pour la pluralité des interprétations qu’il offre (mélancolie, autodérision). Il servira également de support à la séance d’étude de la langue, qui traitera des modalités de la phrase. L’étude de la « Femme en pleurs » de Picasso fera ensuite l’objet d’une séance de lecture de l’image. La huitième séance réunira les textes de Réda et Bonnefoy, sans doute les plus difficiles à aborder au collège. En raison d’un certain
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 nombre de points communs et de divergences sensibles, ils seront envisagés simultanément, sur le mode de la confrontation, pour que leur étude en dispense un éclairage réciproque. Enfin la séquence sera clôturée par une évaluation sommative qui prendra la forme d’une étude de texte.
 Déroulement de la séquence
 Séance 1 : lecture analytique de « Fonction du poète » de Victor Hugo
 L’objectif pour cette séance est de faire identifier par les élèves la figure du poète prophète. Il est aussi d’associer à cette représentation l’utilisation d’une parole elle-même inspirée, s’imposant comme voix prophétique.
 Après une rapide identification de la forme poétique adoptée (dizains composés d’octosyllabes), on peut s’attacher à un repérage énonciatif : qui parle ? à qui ? quels termes désignent l’énonciateur et le destinataire ? La présence d’un poète s’adressant aux « peuples », et parlant de lui à la troisième personne oriente déjà la perception de la figure du poète en tant qu’être hors du commun, chargé d’une mission auprès de l’ensemble des autres hommes.
 Quelle est la nature de cette mission ? Une analyse des verbes ou de la métaphore filée de la lumière apporte rapidement une réponse: le poète est source de lumière, c’est-à-dire, métaphoriquement, détenteur de vérité (voir le travail de la rime, par exemple « vérité »/« clarté »). Il est possible alors de faire émerger la figure du poète prophète, choisi par Dieu et détenteur d’un savoir qu’il doit transmettre aux hommes. A ce titre pourront être éclairées les allusions au messie (par exemple « les épines »), qui confèrent au poète à la fois sacralité et humilité, ainsi que les oppositions de la fin de l’extrait (« ville et déserts », « Louvre et chaumière », « Et les plaines et les hauteurs ») qui lui donnent une dimension universelle.
 Cette profession de foi du poète ne se fait pas sur un simple mode explicatif. Elle va de pair avec un ton emphatique. Dans la continuité de ce qui précède, celui-ci peut être identifié et analysé par les élèves grâce à l’observation des exclamations, des apostrophes, du champ lexical du sacré ou encore des nombreux procédés d’insistance (anaphore en « lui seul », construction emphatique « c’est lui qui »). Ils confèrent à la parole poétique un enthousiasme et un souffle qui sont aussi ceux du poète.
 Le texte de Hugo permet ainsi de poser les premiers jalons de la séquence : une représentation du poète élu chargé de guider les hommes en direction du vrai et du bien. Ce faisant, Hugo donne à entendre une voix qui exprime à la fois un enthousiasme et une conviction profonde.
 Séance 2 : lecture analytique du texte de Jaccottet
 L’objectif de cette séance est de faire percevoir l’opposition entre deux représentations de la fonction du poète, ce qui doit dans le même mouvement permettre d’opposer deux rhétoriques, celle d’Hugo, emphatique, et celle de Jaccottet, beaucoup plus sobre.
 Après de rapides observations sur la forme du poème menant à la notion de vers libres, l’attention des élèves peut être attirée sur le dispositif antithétique du poème qui oppose un « Autrefois » à un « A présent ». Deux temps, donc, dans la vie du poète, qui correspondent à deux fonctions qu’il s’est successivement assignées. En la première, il sera possible de reconnaître la figure hugolienne auparavant étudiée. Y contribuent certains mots-clés tels que « guider » ou « tracer des routes », ou encore le « gouffre » qu’il est difficile de ne pas associer à Hugo. La discrète isotopie de la lumière liée au savoir (« ignorant », « yeux », « guider », « lampe soufflée ») oeuvre également en ce sens. L’autre rôle du poète est à l’opposé : dans l’obscurité, il tâtonne (« A présent, lampe soufflée, / main plus errante, tremblante, / je recommence lentement dans l’air »). Autrement dit, il n’est plus détenteur d’une vérité qu’il serait chargé de transmettre aux hommes. Son rôle, bien au contraire, est de chercher.
 Un ensemble d’oppositions qui structure le texte donnera aux élèves la possibilité d’approfondir ces analyses : au sentiment de certitude exprimé par le verbe « guider » s’opposent les tâtonnements de la « main plus errante, tremblante » ; à l’illusion de voir et de savoir (« me couvrant d’image les yeux ») s’oppose l’obscurité de la « lampe soufflée » ; enfin à la sécurité d’un poète « abrité, épargné, souffrant à
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 peine », presque inhumain, qui trace des routes « dans le gouffre », s’oppose la fragilité et la précarité du poète qui recommence son travail « dans l’air ». L’assonance en [ã] particulièrement perceptible en fin de poème établit entre les mots un réseau de significations qui a pour effet d’insister sur la lenteur de ces tâtonnements.
 C’est cette seconde représentation du poète qui a la préférence de Jaccottet. La première relève plutôt de l’erreur de jeunesse. A partir d’une question sur le titre du recueil (Leçons), il est possible d’amener les élèves à lire le texte comme une prise de conscience, voire un mea culpa, ce que confirment les verbes « ai prétendu » et « osais », connotés négativement.
 Cette prise de conscience se manifeste aussi dans le ton employé, que l’on peut confronter à celui du texte précédent. Le poème de Jaccottet se singularise par sa simplicité et sa modestie : il est bref, ne recourt pas aux majuscules en début de vers, ou encore utilise un vocabulaire relativement simple. Jaccottet utilise un lyrisme non pas plus discret, mais de la discrétion, de l’humilité.
 Ainsi, deux conceptions du rôle du poète s’opposent en même temps que deux paroles poétiques. Mais, par-delà ces oppositions, on observe deux formes de lyrisme toujours en harmonie avec l’image du poète qui est défendue, dans sa grandeur pour Hugo, dans son humilité pour Jaccottet. L’étude de ce second extrait permet, on le voit, d’avoir une vision plus nuancée de la notion de lyrisme qui ne saurait désormais être réduite à l’expression exacerbée de sentiments intenses.
 Séance 3 : lecture analytique de l’extrait d’« Azazel » de Fargue
 Cette séance a pour objectif d’étudier le lyrisme dans un texte en prose. Ici, il s’agit d’un lyrisme exprimant une douleur. Simultanément, le texte se lit comme une nouvelle profession de foi du poète.
 Les élèves pourront de prime abord être surpris de la présence d’un tel texte au sein du corpus dans la mesure où son appartenance au genre poétique ne va pas de soi, en raison notamment de l’absence de vers et d’une situation d’énonciation particulière qui peut constituer une première entrée dans le texte. Un repérage sur ce point permet d’identifier un énonciateur qui s’adresse à un « docteur ». On inférera que le contexte est celui d’une consultation médicale et que la voix qui s’exprime est celle d’un homme qui souffre. Quant à la source du mal, le début de l’extrait (« Vivre ! Docteur, je voudrais vivre ») indique qu’il s’agit plutôt d’une souffrance métaphysique, d’une difficulté à vivre.
 Une fois éclairées les particularités de l’énonciation, on peut s’attacher à la visée argumentative du texte. Fargue défend dans cet extrait une certaine conception du rôle du poète. Pour l’identifier, l’on part de l’observation de constructions récurrentes dans l’extrait : « Je ne suis pas… Je ne suis que… », négations et restrictions qui conduisent à se demander ce qu’est le poète par rapport à ce qu’il n’est pas. Le texte se déploie ainsi sur le mode de l’antithèse, marquée d’un côté par le refus de soumission à un ordre, une institution ou une idéologie quelconque (« je ne suis pas partisan, je l’ai dit, je ne suis pas milicien […], je ne suis pas un théologien, ni un fasciste, ni un rouge », etc.), et de l’autre par l’aspiration à une vie simple et humble. La deuxième partie de l’extrait concerne plus explicitement la littérature. Le poète dit rejeter les auteurs en vogue, ou plus précisément, il ne se reconnaît pas dans ce statut mondain de l’écrivain à la mode, brillant et superficiel, comme le montrent les formules ici connotées péjorativement de « pontifes les plus adorables des Lettres », « charmant causeur » ou « ornement des salons ». Il apparaît alors qu’en fait de portrait, il s’agit plutôt d’un plaidoyer véhément par lequel Fargue assigne au poète un rôle à la fois ordinaire et hors du commun. C’est un homme ordinaire lorsqu’il aspire à n’être qu’ « un passant parmi les passants », à « faire [s]on devoir d’homme parmi des spectacles réels, « dans de la banalité riche » ou lorsqu’il dit aimer mieux « mordre dans le saucisson de la mère Bourdognon que de [s]e prendre au sérieux ». Aspiration du poète à l’ordinaire du prosaïque, donc. C’est ce que confirme le poème dans sa forme même. Le prosaïque est en quelque sorte la matière première de la poésie, et celle-ci ne se réduit pas à des rimes agréables ni à des formules décoratives. Mais le poète est aussi hors du commun lorsque par les références au phare et la métaphore de la lampe (« Je ne suis qu’une lampe de chair et d’ombre »), il apparaît comme détenteur d’une part de vérité.
 A la fois ordinaire et hors du commun, il fait partie de la société dans toute sa diversité, à côté des « cerveaux de princes », des « dentistes » ou encore des « tailleurs à façon ». Les comparaisons du poète à des insectes, abeille puis courtilière, suggèrent qu’une place lui a été assignée dans la ruche
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 sociale comme à ces insectes dans la nature. Mais son rôle est particulier. Isolé des autres dans son phare, il veille sur eux, et, tragique destin, il aspire à une existence ordinaire. Homme parmi les hommes mais à l’écart, aspirant à une inaccessible vie banale, le poète selon Fargue se fait l’expression douloureuse d’une conscience tragique, celle d’être une sorte de bouc émissaire de la condition humaine, comme le suggère le titre du texte (« Azazel », voir la note qui accompagne le texte sur ce point) et celui du recueil (Haute solitude) dont est tiré notre extrait. La poésie apparaît à la fois comme un don et comme une infirmité.
 On peut terminer la séance en demandant si Fargue paraît plus proche de Hugo ou de Jaccottet. Par la véhémence du ton, par sa dimension oratoire, par l’évocation de la lumière (une lumière certes bien ténue), l’extrait d’ « Azazel » se rapproche de Hugo. Mais l’humilité de la condition du poète, son humanité même, le rapprochent plutôt de Jaccottet.
 Cette séance aura permis d’étudier l’expression d’un lyrisme chargé de douleur et de désespoir, mais aussi de rendre sensible, par la confrontation avec les textes de Hugo et Jaccottet, la nature profondément poétique de ce texte en prose. Elle prépare également le travail qui sera demandé aux élèves lors de la séance suivante.
 Séance 4 : travail d’écriture argumentatif
 Cette séance a pour objectif de faire le point sur les acquis des trois précédentes séances. Il est demandé aux élèves de rédiger un travail argumentatif dans lequel ils doivent confronter les différentes représentations du poète observées dans les textes étudiés. Le sujet proposé pourrait être le suivant : « Le poète est-il un être hors du commun ou un homme parmi les autres ? Vous répondrez en vous appuyant sur des exemples précis tirés des textes étudiés. »
 Il est attendu des élèves qu’ils distinguent les fonctions du poète envisagées dans les trois textes : la figure hugolienne du poète éclairé, celle du poète plongé dans la pénombre et cherchant à tâtons la vérité (Jaccottet) ; enfin celle du bouc émissaire, poète presque malgré lui (Fargue).
 Séance 5 : lecture analytique du « Crapaud » de Tristan Corbière
 L’objectif de cette séance est double. Il s’agit d’abord de proposer une lecture analytique de l’extrait visant à rendre perceptible la figure originale du poète ici assimilée à un crapaud, dans une logique de renversement systématique de la représentation du poète, non pas élu mais rejeté. Il s’agit ensuite de travailler la mise en voix du poème.
 Un questionnement de compréhension (« Que se passe-t-il ? ») amène les élèves à constater que le poème consiste en une petite scène : lors d’une promenade nocturne, deux individus entendent puis aperçoivent un crapaud qui disparaît rapidement. Ce crapaud suscite un sentiment d’effroi chez l’un, mais l’autre y voit une image du poète.
 C’est cette identification du poète au crapaud qu’il convient d’analyser. Le dernier vers explicite cette identification, mais en amont dans le texte, plusieurs termes (« poète tondu » et « rossignol de la boue », il « chante ») la préparent. Dévalorisante, l’assimilation du poète au crapaud est surprenante car elle va à l’encontre de la représentation traditionnelle: le cri du crapaud coassant sous la lune est à l’opposé en principe du chant poétique, et il provoque l’effroi et non l’émerveillement de ceux qui le rencontrent. Le professeur peut prolonger ces observations en éclairant les allusions à certaines représentations stéréotypées du poète (le poète aux longs cheveux est remplacé par le « poète tondu ») ou à des poèmes célèbres (ici « L’Albatros » de Baudelaire). L’emploi d’une syntaxe relativement simple, voire orale (« Vois-tu pas son œil de lumière ») et des vers au rythme haché manifeste une volonté de tirer le poème vers la prose. La forme du poème est celle d’un sonnet renversé, attestant la volonté de Corbière de renverser d’un même mouvement l’image du poète, ou du moins une image stéréotypée. Plus encore, la multiplication des points de suspension, jusqu’à la ligne pointillée qui précède le dernier vers, installe le silence au cœur du poème. Le poème participe bien d’une logique du renversement de l’image du poète et de la poésie, associé à la terre, à la laideur, à la solitude et au silence.
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 Il est alors possible de s’interroger sur les sentiments qui s’expriment à travers cette scène et l’effet de chute produit par le dernier vers. Dans la représentation traditionnelle, le sort du crapaud n’est pas enviable : il inspire rejet et dégoût des hommes. Dans les contes, le crapaud est même cette créature pleine d’une humanité intérieure qui attend le baiser qui le libérera de sa condition. Dans le texte, l’évocation du crapaud terré « dans l’ombre », « sous la pierre » en fait une créature seule, et rejetée de tous. L’apparence même du dialogue suggère en creux la solitude de la parole poétique. L’indication finale (« Ce soir, 20 juillet ») évoque un journal intime, comme si la poésie était une confidence que par la force des choses, on ne peut faire qu’à soi-même. Le lyrisme à l’œuvre ici est à rapprocher de la couleur jaune qui est mentionnée dans le titre du recueil (Les Amours jaunes) et qui est fréquemment associée au rire pour désigner une attitude forcée qui dissimule mal la gêne ou le dépit. C’est un lyrisme de la mélancolie qui est à l’œuvre ici, mais qui n’exclut pas, grâce à sa forme dialoguée notamment, une part d’humour et d’autodérision.
 La séance s’achève par un travail de mise en voix par les élèves. Elle donne lieu à une réflexion sur l’intonation et les sentiments que l’on cherchera à exprimer, permettant en cela de récapituler les acquis de la séance. Elle n’exclut du reste pas une pluralité d’interprétations, entre malice et tristesse, ce qui permet aux élèves de prendre conscience du caractère ouvert du travail de l’interprétation.
 Séance 6 : Etude de la langue : les modalités de la phrase à partir du « Crapaud » de Corbière
 L’objectif de cette séance est d’approcher la dimension illocutoire de la parole en tant qu’acte par l’étude des modalités de la phrase. – Notons bien que cette terminologie, que nous employons dans le cadre de l’approche didactique, n’a pas vocation à être utilisée auprès des élèves.
 La séance peut commencer par un rappel des différentes formes de phrase, verbales, non verbales, emphatiques (acquis de sixième), toutes présentes dans « Le Crapaud ». Le texte de Corbière présente l’avantage de contenir des phrases relevant des quatre modalités traditionnellement distinguées par la grammaire : assertion (« Il chante »), interrogation (« Pourquoi cette peur »), ordre (« Vois-le ») et exclamation (« Horreur ! »).
 L’étude des modalités peut être menée à partir d’observations sur la ponctuation. Points d’exclamation et d’interrogation pourront être reliés à des types d’énoncés particuliers. Les différentes modalités pourront ainsi être caractérisées par des critères de ponctuation, mais aussi de syntaxe, d’intonation, et surtout, de visée illocutoire, puisque chaque modalité implique entre les parties de l’énonciation une interaction particulière que l’on pourra expliquer.
 Compte tenu du travail d’interprétation mené dans la séance précédente, les élèves sont amenés à constater que la ponctuation et les diverses marques formelles ne suffisent pas à caractériser la visée illocutoire du texte. Ainsi, « Horreur pourquoi ? », qui s’apparente dans la forme à une interrogation, relève en fait de l’assertion (on peut le paraphraser par « Il n’y a aucune raison d’avoir peur »), la forme interrogative couplée à la supposée évidence de la réponse étant un procédé qui permet d’affirmer avec plus de force, ce qu’on nomme interrogation rhétorique ou oratoire. De même, « Un chant » ou « Ça se tait », selon l’interprétation qui en est faite, peut exprimer un simple constat (modalité assertive), de la surprise ou de l’excitation (modalité exclamative). Enfin, le repérage de la modalité exclamative ne suffit pas à identifier l’émotion qu’elle exprime. Elle appelle un questionnement sur les sentiments du poète.
 Pour toutes ces raisons, l’étude des modalités ouvre donc sur la conscience du nécessaire travail d’interprétation du texte. Et plus largement, dans le prolongement de la séance de lecture et de mise en voix, elle permet de dépasser la dimension locutoire de l’énoncé, c’est-à-dire le fait qu’il soit porteur d’une signification, pour envisager la parole en tant qu’énonciation, c’est-à-dire en tant qu’acte impliquant une interaction précise entre énonciateur et destinataire. Plus spécifiquement ici, la présence dominante de la modalité exclamative attire l’attention des élèves sur la visée expressive du poème, constitutive de son lyrisme en tant que réaction affective du poète face à une situation douloureuse.
 Séance 7 : Lecture analytique de « Amour du prochain » de Max Jacob
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 L’étude de « Amour du prochain » permet d’aborder un autre aspect du rôle du poète : il dénonce les dérives d’une civilisation tout en se faisant l’écho d’une souffrance collective.
 Contrairement aux autres textes, il n’est pas ici explicitement question du poète ou de la poésie. C’est à travers l’acte poétique lui-même que l’on pourra repérer la fonction qui lui est assignée. Contrairement aux autres textes encore, « Amour du prochain » trouve un ancrage historique très précis par l’évocation de l’étoile jaune portée en France par les Juifs pendant l’Occupation.
 C’est par cet éclairage historique que débute l’analyse du texte. Il est indispensable pour appréhender la lecture du texte et faire comprendre la souffrance qui s’exprime à travers le poème. Une réflexion sur son organisation fait apparaître deux temps, celui de l’anecdote : le poète aperçoit un crapaud traversant la rue que personne ne remarque ; et celui de son commentaire : cette indifférence – dont le poète a jadis souffert – est encore préférable aux moqueries qu’inspire aux enfants le port de l’étoile jaune. La répétition lexicale (« Qui a vu le crapaud traverser la rue ? » et « Personne n’a remarqué ce crapaud dans la rue ; jadis personne ne me remarquait dans la rue ») permet de souligner ces deux temps. Les acquis de la séance précédente peuvent être exploités pour l’analyse de la première phrase, l’interrogation « Qui a vu le crapaud traverser la rue ? » pouvant être interprétée comme une véritable question constituant une ouverture efficace, ou comme une interrogation rhétorique soulignant le fait que personne n’a vu le crapaud traverser la rue. L’esquisse qui est proposée du crapaud, pathétique silhouette claudicante, tend à l’humaniser physiquement et psychologiquement (« c’est un tout petit homme », « il se traîne sur les genoux », « il a honte on dirait ») en vue d’inspirer de la pitié (« pauvre clown »), une pitié que ni l’infirmité du crapaud ni le port de l’étoile jaune ne suscitent. Quoique utilisé comme comparant par Corbière et Jacob, le crapaud n’a pas le même statut dans les deux poèmes. Chez Corbière, il y a une assimilation du poète au batracien. Ici, il s’agit d’une comparaison, celle-ci reposant sur des similitudes (une condition peu enviable) et des différences (l’indifférence envers le crapaud et les moqueries à l’encontre des Juifs). C’est ce contraste qui permet de comprendre à travers la formule « Heureux crapaud » l’expression du malheur personnel.
 Mais au-delà, le poème apparaît comme l’expression d’une souffrance collective. Pour montrer cette généralisation du propos, l’attention des élèves peut être attirée d’une part sur la répétition en fin de poème de « étoile jaune », d’autre part sur le titre du poème. La répétition de « étoile jaune » est marquée par l’absence de déterminant dans la seconde occurrence, ce qui a pour effet d’étendre la souffrance individuelle à une large collectivité. Quant au titre, il permet de situer le cas personnel du poète dans une perspective plus large en lui donnant une valeur d’exemplarité. Le poète sa fait ainsi porte-parole d’une douleur partagée.
 Pour autant, le poème ne se réduit pas à sa visée expressive. Il contient une visée argumentative qu’il convient d’examiner. L’expression de la douleur est couplée à une dénonciation. Pour le montrer, on peut de nouveau attirer l’attention des élèves sur le titre, son origine biblique, l’appel à la fraternité qu’il exprime, et, compte tenu de ce que dit le poème, sa portée totalement ironique. Le choix d’évoquer des enfants peut aussi être commenté : ils symbolisent généralement l’innocence et un avenir chargé d’espoir. Par leurs moqueries, ils incarnent ici exactement le contraire, c’est-à-dire un futur sans illusions et la faillite d’une civilisation.
 « Amour du prochain » n’est donc pas une méditation sur le rôle du poète, mais l’affirmation, en acte, de cette fonction : porter la parole d’une émotion collective, et dénoncer au nom de valeurs humanistes.
 Séance 8 : Lecture analytique de l’image – Femme en pleurs de Pablo Picasso
 L’objectif est d’inviter les élèves à lire une image, en les faisant passer d’une lecture anecdotique à une lecture interprétative et allégorique.
 On ne reviendra pas sur les possibilités d’interprétation du tableau mentionnées au début de ce rapport. En classe, une description objective du tableau servira de point de départ : son sujet, le travail sur les couleurs, la composition, les lignes brisées. Tous ces éléments contribuent à une exacerbation de la douleur représentée. La composition du tableau lui donne un mouvement qui dirige le regard vers son centre, marqué par l’absence de couleurs, ou plus précisément par l’utilisation du noir et du blanc, comme si les couleurs correspondaient à un vernis que la douleur a fait éclater, cette impression étant du reste
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 renforcée par les lignes brisées. Le centre est aussi le lieu du tableau où est figurée la bouche de la femme, mordant un mouchoir, signe d’une souffrance qui ne peut pas se verbaliser, et peut à peine être représentée.
 Pour amener les élèves à une lecture allégorique du tableau, l’on peut attirer leur attention sur sa date d’exécution (avec quelques indications historiques si nécessaire) puis sur l’utilisation des couleurs (en particulier le jaune et le rouge). Le lien entre la femme représentée et l’Espagne peut alors être établi, l’une constituant une représentation allégorique de l’autre.
 Ce travail interprétatif mené, on peut ensuite inviter les élèves à réfléchir sur le rôle de l’artiste – ici le peintre – vis-à-vis de ses semblables. Que nous dit Femme en pleurs à ce sujet ? A travers la représentation de la femme aimée, le peintre se fait l’écho d’une souffrance nationale, mêlant un lyrisme personnel (représentation de la femme aimée) à un lyrisme patriotique (évocation de la nation déchirée). Comme Jacob dans « Amour du prochain », l’artiste, du fait d’une sensibilité exacerbée, manifeste dans son œuvre une détresse collective.
 Séance 9 : lecture analytique de « La Tâche d’espérance » d’Yves Bonnefoy et « Espère et tremble » de Jacques Réda
 L’objectif de la séance est d’identifier et de caractériser par la confrontation des deux poèmes la présence d’un lyrisme paradoxal, marqué par l’absence du « je » mais aussi par l’affirmation d’une présence au monde. La réflexion implicite sur le rôle du poète conduira les élèves à analyser la signification symbolique des images.
 Ces deux textes sont sans doute les plus difficiles du corpus. Quitte à y consacrer un peu plus de temps, ils seront abordés ensemble pour s’éclairer l’un l’autre, en recherchant ce qu’ils ont de commun et ce qui les distingue.
 Parmi les éléments qui les rapprochent, il y a d’abord le titre. Il est dans les deux cas question d’espoir, mais surtout, la parole poétique se présente comme porteuse de cet espoir. De plus, les deux poèmes évoquent un moment particulier de la journée, le matin pour Bonnefoy, le soir pour Réda. Cela pourrait constituer un point d’opposition, mais au-delà, aube ou crépuscule, la parole poétique est associée à cet entre-deux, temps indéterminé ou suspendu entre le jour et la nuit. Dans le récit fantastique, ce moment est souvent celui où surviennent des événements étranges. Ici, il est celui de la poésie, lieu d’une interprétation parfois plurielle, flottante, plaçant le poète dans une situation d’indétermination et de déchiffrement du monde. Au cycle des jours s’ajoute d’ailleurs celui des saisons puisque les « vitres givrées » de Bonnefoy font écho au paysage hivernal de Réda (« Bien avant le printemps ») : sont évoqués des mondes où la vie n’a pas encore repris son cours, où la présence de la parole poétique, matérialisée dans les deux cas par une source de lumière et de chaleur (la lampe chez Bonnefoy, la combustion du « résidu de soufre » chez Réda), assure une présence qui est une raison d’espérer. Autre trait commun, on constate dans les deux textes l’effacement du « je ». Ce pronom personnel désigne non pas la personne qui parle mais, pour être exact, la personne qui parle lorsqu’elle parle d’elle-même. Par conséquent, son absence ne traduit pas la disparition du poète. Elle correspond plutôt à l’expression d’un regard tourné vers l’extérieur. Le lyrisme se manifeste par cette conscience non pas focalisée sur soi mais ouverte sur le monde.
 Un dernier trait commun aux deux textes concerne le travail sur le vers. S’ils sont écrits en vers libres, ils n’en comportent pas moins avec le vers classique des relations qui peuvent être commentées. « La tâche d’espérance » est écrit en décasyllabes et en alexandrins, avec cette réserve que certains d’entre eux ne sont pas réguliers. Ce n’est pas le cas de « Espère et tremble », mais ce poème multiplie les récurrences rythmiques, notamment des séquences de six syllabes (aux vers 1 et 2 par exemple). Quoique troublé, le vers régulier, ou du moins son espoir, manifeste constamment sa présence dans les deux poèmes. Cette observation peut être interprétée comme la tentative du poète d’approcher l’harmonie comme une terre promise – symbole de cette parole d’espérance qui vise à rendre sensible la beauté du monde – mais en même temps de dénoncer le leurre de la forme parfaite qui ne rend pas compte de la précarité des choses terrestres.
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 On peut ensuite faire surgir les différences entre les deux textes. Elles tiennent principalement à la place qu’occupe le poète dans le monde. Les questions « Où se trouve le poète ? » et « Que fait-il ? » doivent permettre d’amorcer cette réflexion.
 En utilisant la métaphore de la lampe déjà rencontrée chez Fargue, Bonnefoy représente le poète en veilleur des nuits, et corollairement en « dormeur des matins ». Le « miroir » et les « vitres » suggèrent que son activité est avant tout de l’ordre du regard porté sur le monde. Avec l’évocation de l’aube et de la « barque d’un autre fleuve », il apparaît comme un passeur, nocher des nuits, chargé d’accompagner l’humanité vers son avenir. Le titre du poème (« La Tâche d’espérance ») indique que cette attitude est de l’ordre du devoir, et celui du recueil (Ce qui fut sans lumière) que son succès est incertain : peut-être « ce qui fut sans lumière » est-il éclairé à présent, à moins qu’il n’existe plus du tout. Peu importe. Le poète doit veiller en permanence, comme le montre cette lampe que l’aube n’éteint pas (« Mais il est vrai qu’il ne l’a pas éteinte, / Elle brûle pour lui, malgré le ciel »), comme pour souligner l’inconditionnalité de sa mission. Ainsi le poète apparaît-il comme un homme engagé dans le monde, responsable.
 La posture adoptée par Réda est un peu différente dans la mesure où la transmission de l’espoir se fait sur le mode de l’injonction répétée : « Espère et tremble ». Mais celle-ci n’est délivrée que dans la seconde moitié du poème. Auparavant, le poète évoque un paysage rural que les élèves peuvent caractériser. Un climat de mystère est créé par le « halo des milliers d’yeux des milliers de troupeaux qui remontèrent / Des fonds troubles du temps vers ce qui fut le tumultueux avenir ». Cette vision, mais aussi l’évocation du paysage dans son ensemble sont marquées par l’étrangeté. L’isotopie de l’indétermination et du flou (« étrangement », « halo », « troubles », « tumultueux », « s’efface », « dissout »), la longueur et la complexité des phrases qui exigent plusieurs lectures, l’utilisation presque systématique du déterminant défini (« la corne du bois sans feuille », « la rivière », « les chemins creux », « la question déployée en ton cœur comme un drapeau ») qui crée une illusion de familiarité avec le lieu d’autant plus déroutante que celui-ci est chargé d’irréalité ; et plus encore cette présence énigmatique, qui se manifeste par la chaleur et la lumière : « une chaleur étrangement lourde », « les chemins creux où brûle un résidu de soufre », l’« éclat de bleu plus vif » ou encore le « souffle chaud qui rôde » ; tous ces éléments contribuent au climat d’étrangeté du décor.
 C’est au sein de ce décor mystérieux que surgit l’injonction : « espère et tremble ». On est alors amené à réfléchir sur sa signification et sur le rôle qu’assume le poète en proférant ces paroles. Dans un monde dont les manifestations échappent à notre entendement, il se pose non pas en guide, il ne délivre aucune vérité, mais il invite à s’en remettre à la magie du monde, à avoir foi en l’avenir. Espérer et trembler : il s’agit dans les deux cas de se projeter dans un avenir encore indécis. A ce titre, l’exhortation se situe à l’opposé du carpe diem stoïcien qui invite précisément à profiter pleinement du présent sans rien espérer ni craindre du lendemain. C’est encore la seule façon d’être maître de son bonheur, disent les stoïciens, que de ne pas s’en remettre aux aléas de l’existence sur lesquels notre volonté n’a aucune prise. Au rebours de cette attitude, Réda prône la soumission à la magie du monde, préférant la fébrilité de l’appréhension à la maîtrise de son destin. Le rôle du poète est alors, ce faisant, non plus de délivrer la vérité comme le professait Hugo, mais au contraire de professer une sagesse de la beauté. Il est celui qui se charge de délivrer ce message d’optimisme et de foi en l’avenir.
 Par l’étude conjointe de ces deux textes, les élèves auront découvert un lyrisme original qui s’exprime non plus par un « je » affiché, mais par une présence au monde qui se singularise par sa sérénité et un sentiment de bienveillance envers ses semblables.
 Séance 10 : Evaluation sommative
 Cette séance, qui vise à évaluer les acquis de la séquence sur la poésie et le lyrisme, prendra la forme d’une étude de texte. La poésie contemporaine offre un très large choix de textes susceptibles de constituer un support efficace à cette évaluation. Il importe, dans le cadre de cette évaluation, d’attirer par le questionnaire l’attention des élèves sur l’énonciation, sur les marques de présence du poète, sur le sentiment qui s’exprime à travers le poème, sur le rôle qui semble être donné au poète et à la poésie dans le texte. Toutes les réponses à ces questions doivent donner lieu à interprétation en s’appuyant sur des exemples précis tirés du texte. Ce faisant, l’élève commence à se familiariser avec l’exercice du commentaire.
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 Conclusion
 Cette séquence aura permis, dans le cadre de l’étude de la poésie, d’appréhender le lyrisme en tant que registre certes, mais surtout en tant qu’attitude qui engage une présence particulière du poète au monde. En vertu d’une sensibilité qui le singularise, il se voit chargé de transmettre une émotion parfois individuelle, parfois collective, et d’apporter sur un monde dont la raison nous échappe, une lueur d’explication ou au moins d’espoir. Expression d’une sensibilité mais aussi d’une conviction, la parole poétique apparaît comme un acte qui engage, l’exercice d’une responsabilité.
 Le professeur, en guise de prolongement, pourra proposer aux élèves la lecture de poèmes engagés (textes d’Aragon, d’Eluard ou d’autres). Comme les textes du corpus, ils manifestent un engagement du poète dans le monde, mais sur un mode différent : la parole poétique demeure un acte, mais marqué par un sentiment d’urgence et un souci d’efficacité. Qui plus est, l’acte littéraire est alors au service d’une cause qui dépasse le champ littéraire. Il implique donc une pragmatique différente qui doit permettre, précisément, d’approfondir la réflexion sur les dimensions illocutoire et perlocutoire de la parole.
 ***
 Le corpus était fondé cette année sur un ensemble de textes d’une difficulté variable permettant aux candidats de faire la preuve de leur aptitude à s’y confronter pour en faire émerger une signification et transposer le fruit de ce travail d’analyse en contenu d’enseignement. Les copies de qualité, qui n’ont pas été rares, montrent qu’une telle exigence est à la portée des candidats qui possèdent des connaissances culturelles, littéraires et linguistiques solides, et qui se sont préparés avec sérieux pendant l’année.
 ANNEXE : UN EXEMPLE DE COPIE
 Le projet de séquence qui précède fournit des éléments de corrigé qui sont aussi des pistes de réflexion, mais il est bien sûr trop long pour correspondre à la dissertation que peut rédiger un candidat qui compose en temps limité. Pour donner un aperçu concret de ce que peut être une copie à laquelle le jury a attribué une note très honorable, nous proposons cette année la reproduction de l’un des devoirs de la session, parmi les meilleurs, avec ses imperfections, ses quelques erreurs mais aussi ses nombreuses qualités. Il ne s’agit pas d’un modèle mais d’un exemple, intéressant, de ce qui peut être réalisé en six heures.
 Par opposition à la prose, souvent considérée comme informe et multiforme, la poésie, genre socialement reconnu, est toujours apparue comme l’expression privilégiée d’un homme grâce à un langage défini, codifié, lui permettant ainsi d’accéder au statut d’artiste promis à la postérité. Au fil des siècles, de la Renaissance avec la Pléiade à la fin du XXe siècle, en passant par le Romantisme, l’on a toujours tenté et l’on tente encore de définir et de préciser la fonction du poète, son originalité et sa mission, et donc, par là même, l’essence de la poésie comme genre unique et exceptionnel. Le corpus présenté est particulièrement riche et intéressant puisque non seulement il est composé de sept textes et un document iconographique, mais il couvre aussi une diachronie assez large révélant ainsi l’évolution d’une forme poétique. Le Romantisme et la fin du XIXe siècle sont représentés par des poèmes de Hugo et de Corbière ; vient ensuite la première moitié du XXe siècle avec la peinture de Picasso en 1937 intitulée Femme en pleurs, ainsi que les poèmes de Léon-Paul Fargue, Max Jacob et Philippe Jaccottet ; et le corpus se termine enfin par Jacques Réda et Yves Bonnefoy, avec des poèmes qui se situent entre 1968 et 1987. A la lecture de ce corpus dont les textes s’étalent sur plus d’un siècle, l’on peut alors s’interroger sur la fonction et la mission du poète et ainsi se demander s’il ne risque pas, en guidant les hommes et en se différenciant d’eux, de se nier lui-même… Au contraire, le poète ne peut-il donc pas trouver sa propre vérité et liberté en partant à la quête de son individualité grâce aux richesses du langage poétique ?
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 En s’interrogeant ainsi sur la mission ou l’engagement du poète, nous pouvons présenter ce corpus à des élèves de troisième dans le cadre de l’objet d’étude principal : poésie lyrique et poésie engagée. Le professeur serait en droit d’attendre une certaine connaissance de la poésie, notamment de la versification, celle-ci étant déjà abordée dès la sixième et au cours du cycle central.
 Pour mener à bien cette séquence, le professeur pourrait construire sa progression sur une évolution de la forme poétique jusqu’à nos jours. Cette séquence se diviserait en deux parties : d’abord l’étude de la mission du poète, et du caractère original de la poésie, pour ensuite se demander quelle pourrait être la nouvelle fonction du poète s’il en existait une.
 En première séance, l’on peut analyser et préciser ce qu’est la « mission sacrée » du poète au sein du Romantisme avec le poème de Hugo. Le caractère exceptionnel et original du poète pourrait être vu différemment en analysant le poème « Le Crapaud » extrait des Amours jaunes de Corbière en 1873 lors d’une deuxième séance. Ici, l’on cherchera davantage à souligner l’isolement du poète ainsi que son statut ambigu. La troisième séance sera l’objet d’une étude de la langue en analysant les formes et les fonctions des types de phrases dans le poème de Corbière afin de souligner les deux voix en présence, celle d’un lecteur, et celle du poète se lamentant sur lui-même. Une évaluation formative sur les types de phrases dans le poème de Max Jacob intitulé « Amour du prochain », extrait des Derniers poèmes en vers et en prose, terminera cette première partie de la séquence. Lors d’une cinquième séance, le professeur donne deux poèmes : celui de Jacques Réda intitulé « Espère et tremble », ainsi que le texte de Léon-Paul Fargue, extrait de Haute solitude. Cette confrontation visera à constater l’évolution d’une forme poétique et la revendication d’un poète qui paradoxalement serait à la fois unique, exceptionnel, mais aussi commun, banal, puisant l’objet même de la poésie dans le quotidien. La sixième séance pourra être l’objet d’une évaluation orale sur le poème de Bonnefoy. Les élèves s’attacheront à mettre en valeur le lyrisme propre du poète célébrant ainsi sa condition humaine. En septième séance, le professeur choisit de donner le document iconographique ainsi que le poème de Jaccottet intitulé « Autrefois » pour mettre en évidence l’isolement du poète, isolement voulu puisqu’il tente de chercher sa propre individualité et donc sa propre vérité. Enfin, en évaluation sommative, le professeur peut demander un travail de réécriture portant sur le texte poétique de Léon-Paul Fargue.
 Les objectifs méthodologiques seront les suivants : la maîtrise de la versification et la capacité oratoire de l’élève. Les objectifs notionnels insisteront sur la notion de modernité poétique au fil des siècles.
 A la lecture du poème extrait de Les Rayons et les ombres de Victor Hugo, les élèves s’attacheront à définir dans un premier temps, lors de la première séance, quelles sont les caractéristiques de la fonction du poète. En effet, dès le premier vers, le ton est donné : un homme (le poète ?), interpelle les autres hommes grâce à l’apostrophe « Peuples ! » et au type injonctif : « Ecoutez le poète ! ». Les raisons de sa prise de parole s’établiront jusqu’au dernier vers du dernier dizain. L’opposition entre le poète et les autres hommes ne sera pas difficile à percevoir en faisant l’analyse des pronoms personnels : « le poète », « le rêveur sacré » s’opposent au « vous » du peuple apostrophé, interpellé. Ensuite, Hugo insiste sur la mission « sacrée » du poète par opposition aux autres hommes qui stagnent dans « la nuit » (v. 3). En effet, le champ lexical de la religion et de la fécondité insiste sur les pouvoirs spécifiques accordés au poète : celui-ci a le privilège de communiquer avec Dieu, relation personnelle et unique : « Dieu parle à voix basse à son âme / Comme aux forêts et comme aux flots ». Ainsi le poète non seulement s’oppose aux autres hommes indéfinis, perdus dans la masse, dans le groupe « peuple », mais il affirme sa supériorité en devenant presque l’égal de Dieu. En effet, les verbes « resplendir », « inonde » et « dévoile » prouvent que sa parole est non plus ornement, mais une source de vérité qui se donne pour objectif d’amener les hommes vers la lumière divine grâce au langage poétique.
 Dans un deuxième temps, il serait intéressant de voir comment en faisant l’éloge de la fonction du poète, la composition même de cette poésie n’est qu’éloge dans sa forme. Après un travail de versification, il est aisé de voir la construction parfaite de ce poème en trois dizains eux-mêmes bien structurés. En effet, l’on passe de rimes croisées à des rimes plates et des rimes embrassées. Les anaphores en « lui seul » aux vers 4 et 6 permettent de souligner la différence entre le poète et les autres hommes. Enfin, les métaphores « épines » et « ruines » sont présentes ici comme si elles voulaient insister sur la difficulté de sa tâche, et donc de son caractère unique. Le poète est bien celui qui, « d’en
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 haut », éclaire les hommes et choisit de les guider avec le langage poétique, « Car la poésie est l’étoile / Qui mène à Dieu rois et pasteurs ».
 En deuxième séance, les élèves s’attacheront à voir en quoi l’isolement du poète dans « Le Crapaud » de Corbière est traité de manière différente. En effet, à la manière de Victor Hugo, la poésie est bien un « chant » si particulier que le poète tente de le définir ainsi que son statut sur deux tercets et deux quatrains. Mais, à la différence de Hugo, ce n’est plus ici l’éloge de la poésie, ou en tous les cas celle-ci est ternie par l’image disgracieuse du crapaud, métaphore filée tout au long du poète pour signifier le poète. Non seulement le chant s’élève dans un monde marqué par des images négatives, mais il est aussi caractérisé par des adjectifs appartenant au champ lexical de la mort : « enterré, là, sous le massif », « dans l’ombre », « dans une nuit sans air ». Ce chant est donc presque condamné à mourir, à s’éteindre, voire à devenir impersonnel, comme l’image de quelque chose de flou et d’indéfini. Il devient « ça ». Le poète, même avec son « œil de lumière », ne peut éclairer cette nuit sombre puisqu’il n’est que crapaud, animal grossier dont le chant est monodique, sans variation aucune. Cette image négative du poète est renforcée par la répétition de la phrase exclamative « Horreur ! ». Ainsi donc, le poète est différent des autres hommes, mais non plus comme Hugo. Il est tellement différent qu’il s’en exclut lui-même.
 Mais encore faut-il voir dans cet isolement du poète le moyen pour lui de célébrer la poésie, à sa manière, à partir de la laideur. La beauté de ce poème résiderait alors davantage dans l’écriture poétique à partir de la laideur, et non plus dans le concept du « beau » et du bon. Le poète est finalement celui qui est capable, même crapaud, de célébrer ce chant pourtant indéfinissable au début, pour en faire un poème harmonieux et… beau.
 En troisième séance, le professeur pourra faire un point sur les types de phrases dans le poème de Corbière, et voir ainsi grâce à la multiplicité des types, la multiplicité des voix présentes dans le poème. En effet, ce chant si difficile à percevoir au milieu de la nuit est pourtant bien complexe puisque le poème met en scène plusieurs personnes : une voix indéfinie qu’on pourrait attribuer à un narrateur quelconque, un lecteur ou en tous les cas un témoin, et la voix du poète. Le premiers vers du poème s’ouvre sur l’article indéfini « un chant », posant ainsi la nécessité de définir ce chant tout au long du poème. Mais cette voix, peut-être d’un narrateur, posant le « décor », l’atmosphère au début du poème, se perd à travers les points de suspension. Le chant, ou la voix du poète, est tellement difficile à entendre qu’elle se perd et qu’elle finit par se taire : « Ça se tait ». Toutefois, le désir de l’entendre est relayé par la présence, cette fois plus évidente, du lecteur ou du narrateur plus désireux d’en savoir davantage, avec l’injonction du verbe à l’impératif : « Viens ! ». Cette invitation plus concrète amène la réaction effrayante et immédiate du lecteur : « Un crapaud ! » marquée par le type exclamatif. L’effroi du lecteur se répète à plusieurs reprises (« Horreur ! ») et se heurte à l’incompréhension d’une autre voix, sûrement celle du poète : « Pourquoi cette peur ? », « Horreur pourquoi ? ». Le type interrogatif est présent comme pour souligner l’absurdité de la réaction du lecteur et ainsi pouvoir affirmer que même venant d’un crapaud, la poésie reste un chant certes faible et indéfini, mais sublimé tout au long du poème.
 La quatrième séance donnera lieu à une évaluation formative sur le poème de Max Jacob intitulé « Amour du prochain ». Ici, les élèves souligneront l’importance de la présence du type interrogatif puisque les questions présentes dans le premier vers ainsi que dans le cinquième vers n’apportent aucune réponse. L’interpellation ici ne peut être concluante : rien ne sert d’interpeller l’autre, il ne m’apportera pas de réponse. L’impossibilité même d’y répondre se lit dans la structure du poème : dans sa première partie, le poète s’attache à décrire un « crapaud », c’est-à-dire un homme qui reste dans l’ombre, inconnu. C’est par opposition que le poète semble se définir dans la deuxième moitié du poème : « maintenant, les enfants se moquent de mon étoile jaune. Heureux crapaud !... Tu n’as pas d’étoile jaune ». Finalement, le poète fait l’éloge de l’anonymat, de l’indéfini, du tragique de l’existence du « pauvre clown » marquée par cette antithèse, pour se dévaluer lui, certes dans la lumière, mais condamné. Les deux interrogations mettent en évidence le tragique de la condition du poète qui s’exclame avec l’antithèse : « Heureux crapaud ! ». Cependant, l’isolement du poète est peut-être ici
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 paradoxal ou tout du moins ambigu puisque condamné à mourir quelques mois plus tard, sa captivité et son engagement lui permettent tout de même d’écrire un texte poétique et de réfléchir sur la condition, la fonction du poète.
 A partir de la cinquième séance, l’on s’intéressera davantage à voir l’évolution des formes poétiques et donc de l’enjeu du texte poétique. En effet, le langage poétique pris comme moyen pour révéler une réalité ou pour conduire d’autres hommes vers Dieu, ne risque-t-il pas de se nier lui-même ? Le poète, peut-être pour éclairer les autres hommes, ou tout du moins s’éclairer lui-même, ne doit-il pas rechercher la vérité ou sa vérité en lui ? L’isolement de sa condition ne serait-il pas davantage le moyen de créer, et de trouver les réponses à son interrogation existentielle ?
 La cinquième séance portera sur le texte de Léon-Paul Fargue et le poème de Jacques Réda, afin d’expliquer une nouvelle définition du poète et de sa mission. En effet, par opposition à Hugo et même Corbière, Léon-Paul Fargue ne peut affirmer une définition de sa condition ; au contraire, il pose une définition qui passe par la négation : les répétitions de « je ne suis pas » et « je ne suis que », formules négatives et restrictives, fonctionnent comme des anaphores dans le poème. L’énumération de ce qu’il n’est pas, c’est-à-dire « un théologien, un fasciste, un rouge, un mauve, un syndiqué, un des plus brillants romanciers de ce temps etc. », conduit à affirmer ce qu’il est à demis mots : « un passant parmi les passants ». Mais cette banalité apparente l’oppose tout de même aux autres puisqu’il « veille », et qu’il travaille à la manière de l’abeille. Finalement, le poète revendique à la fois son impersonnalité et en même temps son originalité qui lui fait dire : « je ne suis pas milicien, à peine poète ». Bien qu’atténué par la locution adverbiale « à peine », son caractère unique est célébré à travers le lyrisme explosant au début du texte : la répétition du type exclamatif : « Vivre ! Docteur, je voudrais vivre ! », souligne le tragique de sa condition qui le pousse à écrire. Finalement, ce texte apparaît davantage comme un manifeste poétique.
 Jacques Réda, à sa manière, sublime la poésie du quotidien à travers le poème intitulé : « Espère et tremble ». Ici, le poète n’est pas dans l’exceptionnel. Au contraire c’est celui qui va s’intéresser à la « chaleur étrangement lourde », au « souffle chaud qui rôde ». Cette invitation à la poésie du quotidien est une invitation à tous les hommes : « espère et tremble » s’adresse non seulement au poète qui s’aventure à écrire, mais aussi à tous les hommes, en particulier ceux qui arrivent à poétiser un événement du quotidien. Jacques Réda insiste davantage sur le phénomène d’« épiphanie » d’après les termes de Joyce, c’est-à-dire le divin dans le quotidien. Ce n’est donc plus l’objet qui est poétique, mais l’instant qui le devient et qui amène le poète à écrire.
 La sixième séance sera l’occasion d’entraîner les élèves à la diction d’un texte poétique avec le poème d’Yves Bonnefoy, « La Tâche d’espérance ». On insistera sur la capacité du chacun à mémoriser un poème, et de valoriser le lyrisme présent dans celui-ci. En effet, l’élève s’attachera à faire ressortir la césure significative du premier vers : « C’est l’aube », ainsi que le type interrogatif qui constitue le premier quatrain. Il serait intéressant de souligner la diérèse « fi-èvre » qui permettrait d’insister sur le côté tragique du poète, ainsi que la césure significative du dernier vers du premier quatrain. Enfin, l’apostrophe du dernier vers est là pour exalter le poète et souligner son exceptionnalité : « O dormeur des matins, barque d’un autre fleuve ». Cette séance pourra donc insister sur l’importance de la diction parce qu’elle conduit au sens, et parce qu’elle est significative du sens ; et le professeur pourra donc conclure sur le regard du poète sur sa propre condition : le poète est bien celui qui est condamné, isolé des autres, mais qui ne sait pas mourir.
 Dans une septième séance, le professeur donne aux élèves le document iconographique intitulé Femme en pleurs de Picasso (1937), ainsi que le poème de Jaccottet.
 Le poème tout d’abord permet aux élèves de synthétiser ce que l’on a pu faire depuis le début de la séquence. En effet, l’opposition évidente entre les deux premières strophes (quatrain et tercet) et le dernier tercet, permet au poète de redéfinir sa nouvelle condition. « Autrefois », le poète guidait certes les
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 hommes, mais leur traçait « des routes dans le gouffre ». « Autrefois », le poète, « abrité », « épargné », différent des autres, avait pour mission « sacrée », pour reprendre les termes de Hugo, de mener « des mourants et des morts ». Les qualifications négatives se répètent tout au long de cette première moitié : le poète n’était plus dans « la vie », mais du côté de la mort, « vivant à peine ». Cette critique évidente de sa mission permet au poète de s’affirmer différemment, non plus éclairé par « la lampe », certes fragilisé et dénudé, mais en pleine possession de son individualité. Aussi, dans le dernier vers, le poète s’affirme et ouvre la voie à une nouvelle poésie en disant : « je recommence lentement dans l’air ». La poésie est donc dans la négation de ce qu’il était avant, et l’absence de ponctuation forte dans le dernier vers est une invitation à d’autres poésies futures.
 Le document iconographique permet d’abord aux élèves de s’interroger sur la date : 1937. A partir de faits historiques douloureux, le peintre exalte la mélancolie de cette femme en soulignant paradoxalement la beauté de cette tristesse. Mains torturées, bouche décomposée, traits durs et droits sont autant d’éléments qui soulignent la fragilité de cette femme. Aussi pouvons-nous nous interroger sur la nécessité d’un regard des autres et donc de soi pour pouvoir ressentir la tristesse présente en chacun de nous. Ce tableau fait davantage appel à notre individualité, c’est-à-dire notre capacité d’imaginer et de ressentir la tristesse de cette femme, pour apprécier la beauté de ce tableau.
 En dernière séance, le professeur pourra donner l’évaluation sommative qui clôturera la séquence. Un travail de réécriture est donné aux élèves à partir du manifeste poétique de Léon-Paul Fargue et pourra être le suivant : Réécrivez ce texte sous la forme d’un poème avec une structure plus codifiée, qui permettrait au poète de célébrer avec lyrisme son isolement et son caractère original. Les critères d’appréciation seront les suivants : le langage poétique (division en strophes, quatrains, tercets, rimes, césure et tous les autres procédés de la versification) ; des procédés qui expriment le lyrisme ; l’utilisation des pronoms personnels pour mettre en évidence l’opposition entre le poète et les autre hommes.
 En conclusion, cette séquence présente l’intérêt de s’interroger sur la fonction et la condition du poète, et ainsi même de la poésie en général. Grâce à la diversité des textes, tant par la forme que par leur place dans le temps, les élèves pourront alors prendre conscience de cette modernité poétique qui a l’avantage de resituer le poète au cœur même de son projet d’écriture, et ainsi de s’accomplir à travers son poème. La modernité poétique passe aussi par la multiplicité des poètes possibles…. Statut peut-être privilégié, mais accessible à tous ! En ouverture de cette séquence, le professeur peut inviter les élèves à découvrir les formes de l’autobiographie en étudiant par exemple Les Confessions de Rousseau, ou Les Rêveries du promeneur solitaire, bel exemple de recherche d’intériorité et de prose poétique.

Page 33
                        

30
 EPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 Rapport présenté par Marie-José Fourtanier
 Malgré la forte diminution des postes offerts au concours pour la session 2006, le jury a travaillé sur des
 critères de sélection stables, évidemment liés à la définition de l’épreuve, mais également en fonction des
 compétences attendues de candidats qui ambitionnent de devenir professeurs du second degré ou qui,
 pour la plupart, exercent déjà en établissement. Cette année plus particulièrement, le jury a été conscient
 du niveau d’anxiété des candidats dû à la réduction des postes au concours, mais les manifestations
 d’angoisse ont parfois été préjudiciables à la qualité de certaines prestations, dans l’exposé comme dans
 l’entretien, en faisant perdre aux candidats une partie de leurs moyens. C’est pour éviter une trop grande
 tension aux futurs candidats, en particulier à ceux qui, en dépit de résultats corrects, n’ont pas été admis à
 l’issue de cette session, que le présent rapport rappellera brièvement les exigences institutionnelles,
 disciplinaires et professionnelles de l’unique épreuve d’admission du concours ; il précisera explicitement
 les attentes du jury en s’appuyant sur des exemples de sujets et indiquera un certain nombre de pistes
 pour se préparer le plus efficacement et le plus sereinement possible. Ainsi ce rapport se propose-t-il
 moins d’analyser les fondements de l’oral du concours4 que de décrire la réalité concrète de l’épreuve et
 de prendre appui sur cette réalité pour aider les futurs candidats.
 I. L’épreuve orale d’admission : définition
 Il s’agit d’une « épreuve professionnelle : le jury propose un ou plusieurs documents de nature
 professionnelle en rapport avec le niveau d’enseignement (collège ou lycée) dans lequel le candidat a une
 expérience ou souhaite enseigner. Le candidat fait connaître ce niveau au moment de l’inscription au
 concours5.
 L’épreuve comporte un exposé suivi d’un entretien avec le jury. Le candidat mène une étude critique d’un
 ou plusieurs documents (notamment extraits de manuel(s), copies d’élèves, extraits de cahier de textes,
 tests d’évaluation, sujets d’examen) en analysant les choix didactiques effectués. Il précise l’utilisation
 qu’il ferait, dans sa classe, de ces documents.
 (�+����������������� ���������������� ����������� ������������������������������������ � $$ ������ ����� ������
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 L’entretien a pour base la situation d’enseignement ainsi définie. Il est étendu à certains aspects de
 l’expérience professionnelle du candidat6. »
 Cette définition de l’épreuve appelle plusieurs remarques : la dimension professionnelle et, par principe,
 fondée sur l’expérience vécue ou observée implique que le candidat se réfère précisément aux conditions
 d’enseignement réelles dans le cycle choisi (collège ou lycée) et dans le niveau imposé par le sujet (de la
 6ème à la 3ème ; au cycle central ; en 2nde ou en 1ère) en évitant cependant tout récit de séance de classe.
 On attend en effet du candidat une réflexion et une démonstration d’ordre didactique, et non un compte
 rendu brut de son expérience personnelle. Les termes d’ « étude critique » et d’ « analyse des choix
 didactiques » soulignent deux exigences fondamentales de l’épreuve, à savoir analyser et critiquer :
 > Analyser, c’est-à-dire être capable d’examiner avec du recul la composition du dossier, ainsi
 que les divers éléments qui le constituent. Ceci suppose des compétences et des savoirs littéraires et
 linguistiques et surtout, plus que des connaissances abstraites et apprises sur fiches, une culture littéraire
 et artistique active, une aptitude et une appétence à lire des textes et des images sans craindre parfois de
 bousculer les idées reçues ou sa propre timidité de lecteur.
 Exemple 1 : CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� �� Collège
 Document à analyser : - Français 3ème en séquences - livre unique, Magnard, 2003 (p. 44-51) Sujet : Dans le cadre de la lecture de la nouvelle en classe de 3ème, vous analyserez cet extrait de chapitre de manuel en vous interrogeant notamment sur le choix du texte, les objectifs visés et la démarche de lecture mise en œuvre. Vous direz quelle exploitation vous feriez de tout ou partie de ces documents en classe de 3ème.
 Le dossier proposait en œuvre intégrale « La Veuve Aphrodissia », la nouvelle tirée du recueil de
 Marguerite Yourcenar, Nouvelles orientales, publié chez Gallimard en 1938 : on ne pouvait guère espérer
 traiter efficacement ce sujet en regard de la démarche proposée par les auteurs du manuel,
 essentiellement fondée sur « le rythme narratif » et l’importance des analepses, si on ignorait absolument
 les travaux de Gérard Genette. Mais au-delà de ces connaissances proprement techniques, la candidate
 a su faire preuve, avec pertinence et simplicité, d’une véritable sensibilité littéraire, insistant sur la prose
 poétique d’un texte saturé de notations sensuelles en étroite relation avec le thème même de l’œuvre.
 /�0��1������ �%� $$$��!��2����� *�%� $$$��
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 > Critiquer, c’est-à-dire problématiser les éléments épars du dossier en fonction de compétences
 didactiques qui concernent la réalité quotidienne de l’enseignement du français : c’est pourquoi il convient
 de bien connaître les programmes - sans forcément les réciter par coeur ou juger de la pertinence des
 dossiers exclusivement en fonction de leur conformité aux programmes. Les propositions didactiques
 institutionnelles, c’est-à-dire les programmes et documents d’accompagnement de collège et de lycée,
 constituent le cadre d’exercice précis, ici et maintenant, dans lequel s’accomplit le travail des enseignants.
 Ainsi la progression de l’étude des formes de discours au collège ou l’organisation des objets d’étude au
 lycée sont les échafaudages qui permettent au jury d’une part, de proposer des dossiers cohérents, aux
 candidats d’autre part, de les comprendre et de les traiter. De même, la diversité des situations
 d’enseignement, les méthodes de lecture analytique, la lecture cursive, les activités d’oral, etc., doivent
 être connues de candidats qui soit enseignent effectivement dans des classes, soit ambitionnent de le
 faire à la prochaine rentrée.
 Enfin, la définition de l’épreuve précédemment rappelée implique des capacités de propositions, sinon
 originales, du moins faisant preuve d’inventivité et de bon sens. Le candidat doit préciser l’utilisation qu’il
 pourrait faire, dans une classe donnée, des documents, ou d’une partie d’entre eux, proposés dans le
 dossier. Outre analyser et critiquer, la troisième exigence de l’épreuve est donc de :
 > Proposer c’est-à-dire être capable de s’approprier et d’aménager des dispositifs
 d’enseignement adaptés à un niveau de classe particulier. Il est ici possible de mettre en valeur sa
 réflexion sur sa propre expérience en se montrant capable de brièvement clarifier un ou des objectif(s) à
 atteindre, de réfléchir à une progression, de mettre au point une démarche d’apprentissage, d’élaborer un
 protocole d’évaluation. Pour autant, - est-il besoin de le rappeler encore une fois dans le rapport de la
 session 2006 après les rapports très explicites des années précédentes ? - il ne s’agit pas de présenter
 en quelques minutes une séquence à peine esquissée, voire totalement stéréotypée, mais d’imaginer des
 utilisations possibles d’un ou de plusieurs des documents présentés (textes supports, questionnaire,
 exercices, activités d’écriture, illustrations, etc.) en relation avec les indications du sujet.
 Exemple 2 :
 CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� �� Collège
 Document à analyser : - Français 3ème (livre unique), sous la direction d’Hélène Potelet, Hatier, 2003, p. 134-135. Sujet : Dans le cadre de la préparation et de l’entraînement au brevet des collèges, vous examinerez ces pages de manuel en vous interrogeant sur les objectifs d’apprentissage visés et sur la pertinence des exercices proposés.
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 Vous direz quelle utilisation vous feriez de ces pages en classe de 3ème.
 Ainsi, à partir de ce dossier consacré à la préparation au brevet et construit autour d’un extrait de Si le
 grain ne meurt d’André Gide, la candidate a habilement présenté, comme utilisation possible de l’extrait
 en classe de 3ème et dans l’optique du brevet, comme l’y invitait le sujet, des choix commentés de dictées
 tirées du texte, incluant divers problèmes d’orthographe. La candidate a ainsi évité de présenter une
 ébauche de séquence passe-partout sur l’autobiographie en 3ème (des Confessions de Rousseau à
 Enfance de Nathalie Sarraute), elle a au contraire fait preuve d’inventivité et mis en valeur des savoirs
 personnels sur l’apprentissage de l’orthographe sans sortir de la logique formative du sujet proposé pour
 une classe de fin de cycle.
 II. L’épreuve orale d’admission : mise en oeuvre
 La préparation
 Dans le temps de préparation (de 2 heures), le candidat est amené, conformément aux exigences
 d’analyse, de critique et de proposition énoncées plus haut, à dégager rapidement les points forts du
 dossier proposé. Pour ce faire, il est recommandé de suivre les axes d’une lecture critique efficace et de
 poser au dossier un certain nombre de questions simples sur les savoirs, les dispositifs didactiques et les
 objectifs d’apprentissage.
 Les savoirs
 La première question à se poser est de saisir immédiatement quels sont les concepts fondamentaux, les
 notions mises en œuvre dans le dossier : ce peut être, par exemple, le schéma narratif, les paroles
 rapportées ; le registre tragique ; les différents comiques de mots, de situation, de caractère ; les
 caractéristiques de la poésie lyrique ou du mouvement romantique, etc. Ces divers domaines sont
 aisément repérables dans plusieurs lieux stratégiques des dossiers :
 ���� Les titres de chapitres, de séquences : ainsi, dans l’exemple 1, la séquence d’où est
 tiré le dossier sur « La veuve Aphrodissia », est intitulée « Trois nouvelles : lire,
 interpréter », ce titre induit évidemment une dominante lecture et, plus précisément,
 lecture d’un genre bref, surtout s’il est mis en relation avec l’indication en marge « texte
 intégral ».
 ���� Les titres de séances, également : toujours dans le même exemple, il s’agit de la
 séance 1 consacrée à la fiction et aux choix narratifs, ce qui doit amener
 instantanément le candidat à mobiliser des connaissances sur le discours narratif
 complexe (ce qui est conforme au demeurant à la progression des apprentissages au
 collège).
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 ���� Les pieds de page, les chapeaux introductifs fournissent également de précieuses
 indications.
 ���� Les titres des rubriques (leçon, synthèse, bilan, à retenir, etc.) ou des
 questionnaires : dans le questionnaire de lecture analytique de la nouvelle de
 Marguerite Yourcenar, toute une série de questions est rassemblée dans une section II
 intitulée « Une chronologie bouleversée » et attire par conséquent l’attention sur des
 notions clés de narratologie qu’il convient de désigner et de rappeler.
 ���� Les intertitres éditoriaux, voire les titres des œuvres d’où les textes sont extraits
 (Illusions perdues ou L’Education sentimentale, par exemple, renvoyant
 thématiquement à l’étude du roman d’apprentissage, même si d’autres savoirs, comme
 les formes de discours ou le réalisme, peuvent être convoqués dans les dossiers qui
 présentent de tels extraits).
 Une fois ce repérage effectué, quels que soient les sujets traités, il est impératif d’identifier les savoirs
 universitaires concernés et de s’y référer, même si le libellé ne le demande pas explicitement ou si les
 documents ne les désignent pas clairement, mais, à plus forte raison, si le sujet ou des éléments du
 dossier les soulignent.
 Exemple 3 : CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� �� Collège
 Document à analyser :
 - Français 6ème, Belin, 2002, pages 230-234.
 Annexe : sommaire du chapitre « Jeu théâtral comique » du même manuel.
 Sujet : Dans le cadre de l’étude du texte théâtral en classe de 6ème, vous examinerez les pages de manuel ci-jointes, en vous interrogeant notamment sur les objectifs explicitement visés et la démarche proposée pour les atteindre. Vous préciserez quel usage vous feriez de ces documents en classe de 6ème.
 Comme l’indiquait le titre du chapitre reporté sur le billet de tirage, l’attention du candidat devait se
 concentrer sur le comique (les textes proposés à l’analyse étaient extraits de La Paix d’Aristophane et du
 Médecin malgré lui de Molière) ; le dispositif didactique attirait explicitement l’attention sur deux éléments,
 l’un, thématique, les paysans, l’autre, technique, différentes sources de comique, en particulier, le
 comique de gestes et le comique de situation. Après avoir identifié avec clarté les savoirs explicitement
 visés, il était important dans le traitement du sujet de les analyser en référence à des ouvrages critiques :
 l’analyse du texte théâtral exige en effet des candidats (comme des enseignants en poste) des
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 connaissances qui, sans prétendre évidemment à l’exhaustivité, n’en sont pas moins essentielles. Par
 exemple, dans le cadre de ce dossier précis, étaient utiles et bienvenus des savoirs sur la double
 énonciation, sur la dramaturgie classique, sur les modalités d’existence du personnage théâtral, sur la
 permanence de certains thèmes littéraires : sur ces points précis, on pouvait évidemment se référer aux
 ouvrages, désormais classiques et largement diffusés dans la formation des étudiants et des enseignants
 de lettres, d’Anne Ubersfeld (Lire le théâtre I et II), de Jacques Scherer (La Dramaturgie classique en
 France) et de Gérard Genette (Palimpsestes La littérature au second degré).
 Le dispositif didactique
 Le deuxième axe d’analyse du dossier consiste à apprécier la pertinence du dispositif didactique par
 rapport aux notions ainsi repérées et en fonction des programmes et du niveau de classe. La question est
 de savoir si la démarche adoptée par les auteurs du manuel ou par l’enseignant (s’il s’agit de documents
 de classe) permet de faire émerger les enjeux du dossier, de dégager l’intérêt des textes et/ou des
 images et de mettre en œuvre les compétences précédemment rappelées : cette étude exige évidemment
 un esprit d’analyse et de synthèse. Cette dimension analytique et réflexive de l’épreuve invalide toute
 description plate et sans structure des dossiers. Il est donc nécessaire, par exemple, de classer les
 questions posées sur les textes et de montrer à quels savoirs spécifiques elles renvoient.
 Exemple 4 :
 CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� �� Collège
 Documents à analyser : -Texto collège 6ème, Hachette éducation, 2000 (p. 142-144) - Français 6ème, Hatier, 2000 (p. 232-233). Annexes : - Sommaires des deux séquences des manuels Sujet : Dans le cadre de l’étude des textes issus de l’héritage antique en 6ème, vous analyserez et comparerez ces deux documents. Vous vous demanderez si le choix du support et les dispositifs didactiques sont pertinents au regard des objectifs visés. Comment utiliseriez-vous ces documents pour traiter de l’héritage antique en 6ème ?
 Sans entrer pour le moment dans la problématique de la comparaison de ces pages de deux manuels
 différents, consacrées à la lecture d’un même passage de l’Odyssée, il était fructueux d’organiser
 l’analyse des différentes questions et des différentes activités proposées aux élèves : même disséminées
 dans l’appareil didactique, un certain nombre de questions sur le repérage des personnages renvoyaient
 implicitement à la mise au jour du schéma actanciel et au rôle d’adjuvant ou d’opposant des dieux par
 rapport au héros ; d’autres questions, ainsi que la leçon du second manuel, invitaient à une définition
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 possible du genre de l’épopée ; des questions lexicales et grammaticales sur les expansions du nom
 amenaient à travailler sur les épithètes homériques, ces acquisitions visant à être réinvesties dans l’une
 des activités d’écriture proposées par le premier manuel.
 Cet axe d’analyse des dossiers qui correspond à une interrogation sur les démarches doit amener les
 candidats, non pas à simplement juger si la démarche intellectuelle suivie est déductive ou inductive, mais
 à clairement apprécier plusieurs éléments : tout d’abord, il faut analyser les raisons de tel groupement de
 textes et l’éclairage particulier qu’un texte donne à un autre : ainsi, le regroupement d’un extrait de
 L’Avare de Molière et d’un passage traduit de La Marmite de Plaute invite à réfléchir sur les réécritures et
 sur l’imitation des Anciens, quand le même extrait, accolé à des passages du Malade imaginaire et du
 Bourgeois gentilhomme, amène à analyser la dimension du personnage marotique dans le théâtre de
 Molière ; il faut analyser également la présence signifiante ou non de documents iconographiques, voir
 dans quelle perspective didactique s’inscrit l’ensemble du dossier (genres et registres, mouvements
 littéraires et culturels, courants esthétiques, étude d’une œuvre intégrale, apprentissage d’une notion,
 maîtrise de la langue, etc.).
 Les objectifs
 De cet axe d’analyse et de confrontation des éléments constitutifs des dossiers, découle la réflexion
 également indispensable sur les objectifs d’enseignement que chaque dossier vise explicitement ou
 implicitement et sur les compétences à faire acquérir aux élèves d’une classe donnée. Ces savoirs et ces
 savoir-faire ne sont pas, ou du moins, pas exactement et pas dans les mêmes termes, superposables aux
 notions et concepts repérés dans le premier axe d’analyse des dossiers : pour prendre un exemple simple
 et déconnecté d’un dossier particulier, l’objectif d’apprentissage par les élèves de lycée de l’écriture
 d’invention, même si la réflexion sur cet apprentissage bénéficie des apports de la génétique des textes,
 est évidemment d’un autre ordre que des connaissances sur les recherches et la théorisation d’Almuth
 Grésillon et de Marc de Biasi. De même, il ne s’agit pas, au moment du balayage des dossiers selon l’axe
 des objectifs, de revenir sur les différentes modalités d’acquisition telles qu’elles peuvent apparaître dans
 les appareils didactiques, mais il s’agit de comprendre quels sont les apprentissages spécifiques des
 élèves visés dans les dossiers.
 Exemple 5 : CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE Document(s) à analyser :
 �� �� Collège
 - L’Art de lire 3ème, Bordas, 1999 (pages 263-265)
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 Sujet : Dans le cadre de la lecture de textes divers au collège, vous examinerez ces pages d’un manuel de 3ème. Vous vous interrogerez en particulier sur les rapports entre les objectifs (explicites ou implicites) et le dispositif didactique proposé. Quelle utilisation pourriez-vous faire de ces documents en classe de 3ème ?
 Dans ces pages tirées de L’Art de lire 3ème, est présentée sous l’intitulé général « Lire des nouvelles » une
 chronique hilarante d’Umberto Eco, « Comment voyager avec un saumon », extraite du recueil Nouveaux
 Pastiches et postiches (traduction Myriem Bouzaher, Grasset, 1998). L’objectif d’enseignement visé est
 explicitement présenté par les concepteurs du manuel : l’élève doit, à l’issue de l’étude, « être capable de
 reconnaître les caractéristiques d’un récit satirique et d’en comprendre les enjeux » et plusieurs questions
 visent ce savoir précis qui doit être réinvesti dans les sujets de rédaction proposés. Le candidat devait
 cependant remarquer que d’autres compétences sont attendues des élèves en fin de parcours, plus ou
 moins repérables dans le dispositif didactique : ainsi, la rubrique A retenir amène à penser que les élèves
 doivent être capables de connaître « certains procédés de l’humour et de l’ironie » ; en effet, un travail sur
 l’ironie et l’implicite (non pas en donnant des définitions, mais en décortiquant le texte) semble
 absolument nécessaire, travail de lecture et d’interprétation qui, s’il n’était pas fait, pourrait conduire à de
 graves contresens. Un seul exemple pour mémoire, le début de la chronique : « A en croire les journaux,
 notre époque est troublée par deux grands problèmes : l’invasion des ordinateurs et l’inquiétante
 expansion du Tiers-Monde. C’est vrai, et moi je le sais. » Ce sont bien des compétences fines de lecture
 qui sont ici exigées des élèves afin qu’ils ne prennent pas une telle assertion au premier degré. On perçoit
 en analysant le dossier selon l’axe des objectifs visés que sont également convoqués des points tels que
 le statut du narrateur, les valeurs du présent dans le texte, un apprentissage lexical que favorise le texte,
 le langage de la presse, suggéré par la notice biobibliographique et par une question de « découverte du
 texte ». Enfin, à l’issue de cette lecture de la nouvelle intégrale, des compétences d’écriture sont
 attendues des élèves, la production de textes complexes mettant en jeu des formes de discours narratif,
 incluant un jeu sur la situation d’énonciation, et de discours argumentatif.
 Un type de dossier exige particulièrement cette réflexion sur les objectifs à atteindre : il s’agit des dossiers
 portant sur l’évaluation construits à partir d’extraits d’annales, de sujets de brevet ou de l’épreuve
 anticipée de français (EAF) du baccalauréat et, de manière concomitante, à partir de pages de manuel
 consacrées à la préparation et à l’entraînement des élèves à ces épreuves certificatives.
 Exemple 6 : CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� �� Lycée
 Document à analyser : - Un sujet d’épreuve anticipée de français (série L) - session 2005 (6 pages). [Objet d’étude : le théâtre, texte et représentation]
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 Sujet : Dans le cadre de la préparation à l’épreuve anticipée de français (EAF) en classe de Première, vous analyserez les documents présentés et vous vous interrogerez sur le choix des textes, ainsi que sur la pertinence du questionnement et des exercices d’écriture en relation avec l’objet d’étude proposé. Quelle utilisation feriez-vous de ces documents en classe de Première ?
 On ne s’intéressera ici qu’à l’axe d’analyse des objectifs visés : à partir de ce document présentant un
 sujet d’écrit du baccalauréat, il est légitime de se demander quelles sont chez les élèves les compétences
 visées et les différents acquis évalués. Le sujet propose d’évaluer la capacité des élèves de 1ère à mener
 une lecture comparative de trois monologues théâtraux, extraits de Lorenzaccio de Musset, d’Electre de
 Giraudoux et d’Oh les beaux jours ! de Beckett ; l’évaluation porte également sur la capacité à mettre en
 perspective les différents documents textuels et iconique proposés : des compétences en lecture de
 l’image (une photo de scène de Madeleine Renaud jouant le rôle de Winnie) sont donc exigées des
 élèves. Outre ces compétences techniques, on attend également des futurs bacheliers une connaissance
 du genre théâtral à travers l’étude de la convention du monologue, ainsi qu’une réflexion sur les
 didascalies dans le drame romantique et le théâtre moderne. Parallèlement, un des objectifs visés
 concerne des savoirs d’histoire littéraire sur l’évolution du monologue théâtral et de ses fonctions. Des
 compétences en écriture correspondant à la définition de l’épreuve sont évidemment évaluées : les
 élèves doivent être capables de tisser des liens entre les textes pour dégager une problématique, de
 construire un jugement argumenté, de discriminer dans les textes les exemples pertinents à l’appui de
 leur démonstration, etc. ; et, bien sûr, l’épreuve anticipée de français vise à évaluer la maîtrise de la
 langue et de l’expression des élèves.
 L’exposé
 Dans le cadre de l’exposé (30 minutes maximum), il s’agit de mettre en œuvre oralement la
 problématisation, l’organisation et la démonstration préparées durant les deux heures précédentes. C’est
 un moment qui exige des candidats des qualités d’exposition, mais aussi de sang-froid. En effet, une fois
 achevé le temps de la préparation, il reste à proposer au jury un exposé de leur travail, à la fois ordonné,
 calme et professionnel. Il est important dans l’introduction, avant même de rappeler le libellé du sujet,
 d’indiquer en deux ou trois phrases réellement introductives dans quel domaine général se situe le dossier
 – le conte, la poésie engagée, le biographique, le registre tragique, les différents comiques, la lecture
 d’une nouvelle, etc., de définir la problématique choisie et de présenter le plan. Au cours de l’exposé, il
 faut être capable de se repérer rapidement dans les divers documents qui composent le dossier et d’en
 citer précisément des éléments (citations des textes proposés, rappel de questions posées aux élèves,
 points de synthèse ou de leçon) à l’appui de sa démonstration. Pour éviter d’emmêler ses feuilles de
 préparation (souvent très nombreuses), il est prudent de les numéroter et de n’écrire qu’au verso. En ce
 qui concerne la voix et la gestuelle, rappelons qu’il faut éviter de murmurer et se défier des tics de
 langage, enfin, qu’il est préférable de regarder alternativement ses notes et le jury.
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 Exemple 7 : exemple de traitement possible d’un dossier
 CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� ��
 Lycée
 Document(s) à analyser :
 - Littérature 2e, textes et séquences, Nathan 2004 - Des textes à l’œuvre, français 2e, Hachette Education, 2000
 Sujet : Dans le cadre de l’étude des mouvements littéraires et culturels en classe de seconde, vous examinerez les documents joints. En vous fondant sur l’étude précise de ces documents, de leurs intérêts et de leurs enjeux, vous proposerez une analyse comparée de l’approche didactique qui est faite dans les manuels. Vous indiquerez quel parti vous pourriez en tirer dans le cadre de la classe.
 Le dossier proposé est composé de deux extraits de manuels mettant en œuvre deux démarches
 didactiques différentes face à un même groupement de documents : un extrait de L’Oeuvre de Zola
 (Claude Lantier, spectateur de la réception fait à son tableau au « Salon des Refusés » - découpage
 différent - et Le déjeuner sur l’herbe de Manet accompagné dans le manuel Hachette d’un texte critique
 de Zola tiré de Edouard Manet).
 Le sujet précis invite le candidat à opérer une démarche comparative pouvant porter sur plusieurs
 aspects :
 > Le cadre dans lequel s’insèrent les documents au sein des manuels
 Chez Nathan, le paratexte est particulièrement révélateur : « scandale moderne », « Batailles et
 manifestations » au sein d’un chapitre intitulé « Qu’est-ce qu’un mouvement littéraire ? ». Le manuel a ici
 le mérite de mettre l’accent sur les luttes nécessaires pour imposer une nouvelle esthétique et ce, à
 travers la réflexion sur les débuts de la peinture impressionniste et les critiques qu’elle a eu à subir. En
 outre, il opère un lien entre réalité (cas de Manet) et fiction (cas de Lantier dans L’Oeuvre de Zola).
 L’adjectif « moderne » pouvait constituer un point de départ intéressant : modernité picturale et modernité
 littéraire de Zola. Le manuel Hachette offre, quant à lui, une séquence intitulée « Le réalisme et la
 peinture », le parti pris est moindre, mais aussi plus problématique.
 > La constitution du dossier
 Dans le manuel Nathan, texte et tableau sont mis en regard avec le dispositif didactique qui interroge les
 deux et opère même un lien explicite (question 5, page 71) ; chez Hachette, entre le texte de Zola et le
 tableau, s’insère l’extrait d’Edouard Manet. Certes, le tableau n’est pas accompagné d’un questionnaire,
 mais le texte critique de Zola sert de support à une démarche analytique de l’œuvre de Manet. On peut en
 outre noter que le dispositif didactique n’opère pas de démarche particulière pour mettre en relief le
 contexte et l’importance de ces œuvres dans l’histoire littéraire (contrairement au manuel Nathan).
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 > Le découpage des textes
 Il n’est pas identique et, là encore, les choix opérés étaient à interroger : le manuel Nathan offre la mise
 en place du regard de Claude sur les spectateurs observant son tableau, ce qui insiste sur sa position et
 sur la cruauté de la scène. Le manuel Hachette ne propose pas ce passage, mais va plus loin dans le
 développement du texte en proposant quelques lignes supplémentaires mettant en scène, non la foule
 des spectateurs, mais des personnes identifiées : les Margaillan.
 La perspective n’est donc pas la même : le manuel Nathan privilégie le regard du peintre et les
 glissements de points de vue en raison même du découpage opéré ; le manuel Hachette, quant à lui,
 insiste sur la critique implicite des bourgeois en en choisissant un représentant type.
 Ainsi, l’intérêt des extraits concernait le jeu des points de vue et le recours aux différentes formes de
 discours et des paroles rapportées. A cet égard, le manuel Nathan s’avère plus riche en révélant l’une des
 techniques d’écriture de Zola : le glissement des points de vue dans le texte (en particulier rôle du point
 de vue interne), la place et les enjeux des différentes formes de discours (discours direct et discours
 indirect libre).
 Les pistes de réflexion pour le candidat à partir de suggestions faites par les dossiers pouvaient être les
 suivantes :
 - L’inscription de l’œuvre de Zola dans son temps : Zola consacre chaque tome des Rougon-
 Macquart à l'étude d'un milieu, ici le milieu artistique entre 1860 et 1880, en lien avec l’histoire culturelle
 (« Salon des Refusés » créé par les peintres contestataires non admis au Salon officiel, querelle des
 « Anciens et des modernes », le marché de l’art). C’est donc le caractère vivant d’une démarche littéraire
 et artistique qu’il était intéressant de faire découvrir aux élèves
 - Cette étude d’un mouvement littéraire et culturel permet aussi de réfléchir à un autre objet
 d’étude : « Lire, écrire, publier » avec ici, une interrogation particulièrement pertinente sur la réception des
 œuvres et la situation difficile des créateurs. La mise en scène du regard de Claude et l’omniprésence de
 la figure de Zola derrière les formes de discours utilisées est particulièrement révélatrice
 - Une réelle réflexion didactique pouvait naître de la confrontation des deux démarches : comment
 traiter un épisode majeur de l’histoire culturelle grâce à sa transposition dans une œuvre de fiction par un
 auteur que l’on sait attaché aux esthétiques modernes ? Quel traitement est accordé au tableau de
 Manet, source de « Plein Air », celui fictif de Lantier ? Assiste-t-on à une sorte de mise en abyme de la
 figure du créateur lui-même ? « Avec Claude, je veux peindre la lutte de l'artiste contre la nature, l'effort
 de la création dans l’œuvre d'art, effort de sang et de larmes pour donner sa chair, faire de la vie. En un
 mot, j'y montrerai ma vie intime de production, ce perpétuel accouchement si douloureux... ». Dans cette
 perspective, il est nécessaire d’interroger la cruauté de la situation imaginée par Zola et du traitement
 particulier qu’il lui réserve (ironie ayant pour cible les spectateurs du tableau).
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 - On pouvait montrer comment Zola use de plusieurs techniques littéraires pour proposer un texte
 qui, au-delà du romanesque, offre une analyse et une critique de la réception d’une œuvre moderne qui
 rompt de manière trop radicale avec l’horizon d’attente des spectateurs.
 Plusieurs cas de figure dans le traitement des dossiers au cours de l’exposé
 Le jury a relevé tout au long de la session 2006 plusieurs cas de figure dans le traitement des dossiers et
 dans les exposés : sans prétendre évidemment dégager le profil idéal du candidat, il s’agit ici de signaler
 des maladresses commises par les candidats, mais aussi et surtout d’indiquer un certain nombre de
 réussites qui peuvent proposer autant d’exemples.
 Premier cas de figure : le candidat décrit, en suivant scrupuleusement les pages du dossier
 proposé, les divers éléments qui le composent sans les mettre en perspective et parfois sans comprendre
 (ou du moins évoquer) les enjeux de l’organisation générale du dossier. Cette démarche par trop
 descriptive aboutit à juxtaposer des remarques sans perspective d’ensemble, sans problématique
 construite et sans orientation critique discernable. Il est évidemment préférable au moment de l’exposé,
 une fois que les notions essentielles du dossier ont été définies, que la démarche et les objectifs ont été
 mis au jour lors de la préparation, de décrire très rapidement l’ensemble du dossier en ne commentant
 que l’essentiel.
 Deuxième cas de figure : le candidat se contente d’analyser le dispositif didactique avec très
 souvent un développement applicable mécaniquement à tout sujet, pour la poésie, par exemple, l’étude
 de la versification à partir du commentaire des questions proposées aux élèves dans un manuel, sans
 jamais évoquer la spécificité du poème proposé, « Ma Bohème » d’Arthur Rimbaud ou « La Voix » de
 Robert Desnos, ni citer des vers ou des figures de style spécifiques à l’appui de sa démonstration. Dans
 ce cas, le discours du candidat tourne rapidement à la paraphrase, ou même à la reprise des questions
 au discours indirect. Ainsi, pour commenter une question posée dans le manuel Lettres vives 5ème sur le
 sonnet de Rimbaud, le candidat se contente de reprendre les termes de la question et d’énoncer : « on
 demande aux élèves de recopier les mots de ce sonnet qui riment entre eux et d’étudier la disposition des
 rimes, c’est un travail sur la versification et sur la forme du sonnet », sans se référer au poème lui-même !
 Troisième cas de figure : à l’inverse, le candidat procède à l’équivalent d’une explication de
 texte, sans aucune relation avec les objectifs d’enseignement proposés par le dossier, par exemple,
 l’étude d’un extrait de Si le grain ne meurt d’A. Gide en troisième, dans le cadre de l’entraînement au
 brevet (voir l’exemple 2) : certes le texte est correctement commenté, essentiellement avec les outils de la
 sémiotique, mais jamais ni le cadre même du dossier, la préparation du brevet, ni véritablement la
 problématique de l’autobiographie en 3ème ne sont évoquées. Ainsi, dans ce cas de figure, même si, dans
 une première partie de l’exposé, les textes sont bien analysés, la deuxième partie portant sur le dispositif
 didactique devient rapidement ennuyeuse et se dissout en une lecture/catalogue des questions qui ne
 sont plus mises en relation avec les textes supports. Par exemple, dans un manuel de troisième, est
 présenté un passage de la pièce d’Anouilh, Les Poissons rouges dont le candidat analyse pertinemment
 la mécanique du vide et le passage du vaudeville à la farce sans jamais prendre en compte les savoirs
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 que ce texte permettrait de faire acquérir aux élèves. Sur le même type de sujet, le candidat analyse de
 manière pertinente chacun des deux textes théâtraux regroupés sous un chapeau général intitulé « Du
 texte à la scène », mais ne prend pas soin de qualifier le dispositif proposé (y a-t-il cohérence ou pas de
 ce regroupement ?) et ne s’interroge pas sur le lien possible (la progression dans la mécanique du rire)
 entre un vaudeville du début du XXème siècle et une pièce du théâtre de l’absurde. Même si les libellés
 (et les rapports de jury des années précédentes) insistent à juste titre pour que soit pris en considération
 l’intérêt littéraire des textes, on assiste à une dérive qui consiste donc à se livrer à une explication de texte
 linéaire sans considérer le cadre proposé par le sujet.
 Exemple 8 :
 CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 Lycée
 Document(s) à analyser : - Français 1ère, Hachette éducation, 2001 (p. 96-97) Sujet : Dans le cadre de la préparation à l’épreuve anticipée de français, vous analyserez les documents présentés, en vous intéressant aux exercices proposés sans négliger l’intérêt des textes. Vous proposerez une exploitation personnelle de ces documents en classe de 1ère.
 Le dossier proposait un corpus de deux textes, le premier de La Fontaine, Le Pouvoir des fables (VIII, 4),
 et le second, extrait d’Eloge de la Folie d’Erasme, autour de l’objet d’étude « Argumenter et délibérer :
 l’apologue ». Dans cet exemple, la candidate analyse longuement la fable, puis passe rapidement sur le
 document 2, en évoquant un phénomène d’intertextualité, sans jamais rapporter ces textes au cadre
 explicite du dossier, la préparation de l’épreuve anticipée de français, et sans s’interroger sur la
 pertinence du choix des supports en relation avec l’objet d’étude concerné. Ces pages de manuel
 posaient un autre problème qu’il n’était guère possible d’éluder, celui de l’effet provoqué par le
 regroupement de ces textes : en effet, faire succéder un texte du XVIème siècle à un autre du XVIIème
 qui lui est donc postérieur, oblige à réfléchir, non pas exactement sur les réécritures (comme le suggérait
 imprudemment la candidate lors de l’entretien), mais plutôt sur un phénomène d’« interlecture », selon la
 définition qu’en donne le critique Jean Bellemin-Noël dans Plaisirs de vampire (PUF, 2001, p. 12 et
 suivantes). Cet exemple montre aussi que les candidats cherchent parfois au cours de l’exposé à
 contourner les difficultés des dossiers, se privant ainsi d’une partie importante de l’analyse qui consiste à
 mener une approche critique. Il est en fait plus fructueux de souligner les points qui posent réellement
 problème dans un dossier en formulant honnêtement des remarques et des interrogations.
 Quatrième cas de figure : le candidat organise un plan progressif, de l’analyse du dossier à
 l’exploitation personnelle, en utilisant dans le même mouvement les textes proposés et l’appareil
 didactique, ainsi la lecture des textes (certes indispensable) reste-t-elle liée à leur présentation et à
 l’élaboration didactique du manuel ou de la séquence d’enseignement. Dans ce cas de figure, le candidat
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 confronte efficacement les choix didactiques des concepteurs des manuels ou des enseignants avec les
 textes littéraires. C’est l’analyse en réseau de l’ensemble des éléments du dossier (textes, documents
 iconographiques, leçons, exercices et activités, etc.) qui permet de comprendre et d’exposer la mise en
 oeuvre de la notion et du domaine abordés.
 Exemple 9 :
 CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� �� Collège
 Document(s) à analyser : - Français 3ème, Delagrave, 2003 (p. 72-74) - Français 3ème, Hachette, 2003, (p. 101-103) Sujet : Dans le cadre de l'étude du théâtre en 3ème, vous ferez une analyse critique des choix didactiques proposés par ces manuels, selon une démarche de confrontation avec le texte littéraire et les documents iconographiques. Vous suggérerez l'exploitation que vous en feriez avec des élèves.
 Comme le sujet le précisait, il s’agissait de confronter deux études du même extrait d’Andromaque, les
 vers 258-311 (Acte I, scène 4). Chaque manuel comporte une photo en couleur représentant Andromaque
 et Pyrrhus dans deux mises en scène différentes qui mettent en évidence la situation tragique des
 personnages. A partir de ces données, la candidate a indiqué que ces photos de scène représentaient
 deux mises en scène diamétralement opposées et pourtant toutes deux justifiées. L’exposé était ainsi
 construit sur l’étude de ces oppositions :
 - opposition des couleurs d’abord, costumes sombres dans la mise en scène de Daniel Mesguich
 chez Delagrave, vêtements colorés (en contraste de violet et de blanc) dans la mise en scène de
 Justine Heynemann chez Hachette ;
 - opposition dans la posture et l’attitude des personnages, dos à dos et proches dans le premier
 manuel, face à face et séparés par l’éloignement symbolique d’un voile dans le second.
 La candidate, s’appuyant à la fois sur les répliques de Pyrrhus et d’Andromaque et sur ces deux photos, a
 su montrer clairement que la souffrance des personnages était d’origine différente : Pyrrhus souffre du
 refus de son amour par Andromaque, Andromaque de la perte d’Hector et de celle possible de son fils.
 Pour procéder à cette analyse des images en relation avec le texte, la candidate s’est appuyée sur le
 questionnement proposé par les manuels, mais elle s’est aussi engagée avec dynamisme dans une
 double démarche de confrontation, confrontation de l’organisation didactique et du questionnement des
 deux manuels, mais aussi confrontation des images avec le texte proposé.
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 L’entretien
 Dans le cadre de l’entretien (30 minutes maximum), l’occasion est donnée aux candidats d’améliorer la
 réflexion menée au cours de l’exposé, en corrigeant une erreur, en rectifiant une remarque ou en
 proposant un prolongement. C’est pour que le jury puisse préparer ses questions que le candidat est
 convié après son exposé à sortir quelques minutes. Une « note-plancher » est alors décidée, c’est dire
 que l’entretien est véritablement l’occasion pour le candidat d’améliorer ses résultats. En posant des
 questions, le jury ne cherche pas à mettre le candidat dans l’embarras, mais il souhaite soit mieux
 comprendre la mise en œuvre d’une problématique, soit éclairer un élément particulier de l’exposé, soit
 vérifier les connaissances du candidat. Dans tous les cas, il est préférable de répondre succinctement aux
 questions posées sans reprendre abusivement toute une partie du développement. L’entretien est une
 partie essentielle de l’épreuve et les candidats doivent être convaincus que cet échange n’est nullement
 formaté : en fait, c’est l’exposé du candidat qui amène le questionnement, les demandes de précision du
 jury, à la fois sur la prestation, mais aussi sur des éléments du dossier lui-même.
 Exemple 10 : CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� �� Collège
 Documents à analyser : - Français 3ème - Séquences et expression, Belin, 2003, p. 288-289. Sujet : Dans le cadre de l’étude des formes du discours en classe de 3ème, vous analyserez les propositions de ce manuel. Vous pourrez vous intéresser notamment aux documents retenus et à l’appareil didactique dans la perspective de l’étude du texte de Victor Hugo. Quel usage envisageriez de faire de tout ou partie de ces documents ?
 Sur le même dossier organisé autour de l’incipit de Claude Gueux dans un manuel de troisième et portant
 sur la valeur argumentative des passages descriptifs, tel candidat se verra interrogé à la suite de son
 exposé sur la « froide ironie » de l’auteur (selon l’expression heureuse du candidat), perceptible par
 exemple, dans le double sens du mot tête : « C’était une belle tête. On va voir ce que la société en a
 fait. », alors qu’on demandera à tel autre qui avait insisté sur la symbolique du personnage si Claude
 Gueux, emprisonné à Clairvaux pour le vol d’un pain, n’évoque pas un autre personnage de l’univers
 romanesque de Victor Hugo.
 De manière générale, au cours de l’entretien, les candidats doivent s’attendre à des questions et des
 demandes de précision sur les points suivants qui dessinent in fine le profil d’un enseignant de lettres et
 les axes d’une formation solide :
 - la compréhension littérale et l’interprétation personnelle des textes et des images ;
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 - la culture littéraire et générale incluant, outre la connaissance d’œuvres littéraires et des grandes
 scansions de l’histoire littéraire, des savoirs qui peuvent être très variés, dans le domaine pictural, en
 cinéma, en histoire, en mythologie, etc. ;
 - une réflexion sur les développements actuels de la lecture et de la critique littéraires ;
 - des connaissances linguistiques d’ordre lexical et syntaxique ;
 - les savoirs didactiques et pédagogiques.
 Au cours de l’entretien, le candidat peut être amené à modifier son point de vue sur un aspect du dossier :
 dans cette hypothèse, il est important de montrer tout à la fois de l’assurance et de la souplesse.
 Psychologiquement, il s’agit de faire preuve de simplicité et d’ouverture d’esprit en évitant aussi bien les
 manifestations d’irritation que de flagornerie.
 En conclusion, le défi que lance l’épreuve d’oral d’admission, aussi bien au cours de l’exposé que de
 l’entretien, relève pour une très large part des compétences intellectuelles et professionnelles d’un
 enseignant : lire un libellé de sujet et un dossier, définir des axes d’analyse et d’exploitation, construire un
 plan équilibré, maîtriser des savoirs sur les textes littéraires, élaborer des concepts, mettre matériellement
 en œuvre une présentation cohérente, garder son esprit en éveil, telles sont, dans la pratique quotidienne
 de la classe, les qualités indispensables d’un professeur, telles sont bien les qualités exigées par
 l’épreuve.
 III. Comment se préparer à l’épreuve orale d’admission
 Avant d’en venir à des conseils plus pratiques, il est intéressant de présenter les principaux domaines de
 l’enseignement du français auxquels les candidats peuvent être confrontés. Voici dans un premier temps,
 à titre d’exemple, le catalogue des dossiers proposés par le jury au cours d’une journée, cette liste
 reprenant chronologiquement l’ensemble des objets d’enseignement inscrits sur les rapports des
 commissions :
 Une journée entière au concours : l’exemple du 7 juin 2006
 COLLEGE La poésie engagée en 3ème (Eluard, Aragon) Le récit au passé en 4ème (A. France, Rousseau) La lettre en 4ème (Rousseau, Mme de Sévigné) La fable en 6ème Le récit autobiographique en 3ème (Enfance, Nathalie Sarraute) Les textes fondateurs en 6ème (L’Odyssée) Poésie de la rencontre dans deux manuels de 4ème Les animaux malades de la peste dans deux manuels de 3ème Apprendre à argumenter en 3ème (Fénelon, S. de Beauvoir) La poésie en 4ème L’art et la vie (Zola et Poe) en 3ème
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 Analyse de textes poétiques en 3ème : la célébration de la femme aimée Le roman policier (Agatha Christie, F. Kassak) en 3ème Etude des discours : description objective et description subjective dans le roman en classe de 3ème Le lexique : Rabelais, Le Quart Livre ; le dictionnaire de langue, en 5ème L’étude du personnage de récit en 3ème (Bouvard et Pécuchet, Flaubert) Poésie en 4ème (Corneille, Prévert) Sujet de brevet élaboré par un professeur sur le théâtre (séquence en annexe) Le portrait en 4ème (Jules Renard, La Bruyère) La construction d’un récit complexe en 3ème Etude du théâtre en classe de 3ème. Etude comparée : Le Médecin malgré lui, Molière dans deux manuels de 5ème Etude de la langue en classe de 4ème : le discours descriptif (Paul et Virginie, Bernardin de Saint-Pierre) L’autobiographie en 3ème (Tolstoï, Roald Dahl, Giono) La poésie de Rimbaud en 4ème Subjectivité et expression de soi en 3ème Le portrait en 4ème Etude de la presse en 4ème: (Article de Libération, dessin de Plantu) J. Giono, Le Hussard sur le toit / J.-P. Rappeneau, Le Hussard sur le toit, 3ème (séquence d’un enseignant sur l’adaptation cinématographique) Correspondance en 4ème (Mme de Sévigné, Lettres du 24 avril et du 26 avril 1671 sur la mort de Vatel) Voltaire, incipit de Micromégas en 3ème Correspondance en 4ème (Colette, Gide, Mme de Sévigné) La poésie lyrique en 4ème : « Demain, dès l’aube… » de Hugo (Comparaison de 3 manuels) Les textes poétiques en 3ème (Eluard) La lettre en 4ème Textes romanesques (Réalisme, Naturalisme) en 3ème LYCEE Les registres en seconde Récits à visée philosophique en 1ère Le héros, du mythe à la déchéance, en seconde L’argumentation en seconde (Montaigne, Les Cannibales) Théâtre : Le conflit tragique (Bajazet et le Cid) en seconde Devoir d’évaluation seconde (Extrait de Balzac et Zola + un tableau de Caillebotte) Etude du portrait (Mémoires du cardinal de Retz et Caractères de La Bruyère) en seconde Le théâtre en 1ère (Les Bonnes, Genet) Poésie et mouvement littéraire et culturel (Le baroque) en 1ère Etude du théâtre dans 2 manuels de 1ère Etude de la poésie en 1ère Les réécritures en 1ère (Les deux coqs, La Fontaine) dans 2 manuels Le genre romanesque en seconde : personnages et héros de fiction
 Quelques remarques
 Que ce soit au collège ou au lycée, on note une très forte proportion de sujets à dominante littéraire
 construits autour des différents genres, en majorité, la poésie (dix occurrences spécifiques, plus deux
 références à la fable, liée ou non à un autre objet d’étude, par exemple, les réécritures en 1ère) et le
 genre romanesque sous des formes diverses (onze fois), mais aussi, dans une moindre mesure, le
 théâtre (six fois), l’autobiographie (cinq fois) et l’épistolaire (quatre fois). D’autres entrées, nettement
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 moins nombreuses, concernent l’étude de la langue avec cinq dossiers portant, en particulier, sur les
 formes de discours descriptif et argumentatif et sur le lexique. Viennent ensuite trois sujets invitant à
 travailler l’image en relation avec les textes sous la forme de l’adaptation cinématographique d’une œuvre
 romanesque, du dessin de presse satirique, de l’étude du baroque. A ces sujets, on peut adjoindre un
 devoir d’évaluation en seconde mettant en relation texte romanesque et tableau. Enfin, outre ce dossier
 liant texte et image, un second dossier est consacré à l’évaluation, cette fois en 3ème : une épreuve de
 brevet blanc construite autour d’un texte théâtral. Il faut noter que tous les dossiers, même ceux à
 dominante langue, sont organisés à partir de textes littéraires : « apprendre à argumenter » en classe de
 3ème avec deux extraits assez originaux, le premier de Fénelon, De l’éducation des filles, le second tiré du
 Deuxième Sexe de Simone de Beauvoir, l’argumentation en seconde, avec un extrait très célèbre des
 Cannibales de Montaigne ; le discours descriptif avec un passage canonique du roman de Bernardin de
 Saint-Pierre, Paul et Virginie. Quant au lexique, il est abordé en 5ème avec les « paroles gelées » du Quart
 Livre de Rabelais.
 Lire les « classiques »
 Ainsi, du point de vue des œuvres littéraires qui fournissent aux dossiers des extraits et des exemples, on
 peut remarquer l’aspect patrimonial des choix effectués, depuis la littérature humaniste (avec Le Quart
 Livre) jusqu’à la modernité du XXème siècle avec Nathalie Sarraute et Jean Genet, en passant par les
 œuvres phares de genres spécifiques : Corneille, Racine, Molière pour la dramaturgie classique, Mme de
 Sévigné pour l’étude de la correspondance, La Fontaine pour les fables et La Bruyère pour le portrait,
 Rousseau pour l’autobiographie, Balzac, Flaubert et Zola pour le roman du XIXème, Hugo et Rimbaud
 pour la poésie lyrique, Eluard et Aragon pour la poésie engagée, etc. Même la paralittérature est
 représentée par un auteur désormais devenu un « classique » du roman policier, Agatha Christie. Cette
 remarque vise, dans le cadre d’une préparation sérieuse à l’épreuve d’oral du concours (comme à
 l’épreuve d’écrit, d’ailleurs), à inciter les candidats à lire ou à relire les grandes œuvres littéraires (sinon en
 totalité, du moins des passages importants), notamment les œuvre fondatrices d’une culture ou celles qui
 apparaissent comme des archétypes dans la production d’une époque, d’un genre, d’un courant
 esthétique, en privilégiant le domaine français sans négliger la littérature antique ou étrangère : dans les
 dossiers de la journée témoin, figurent en effet, outre un extrait de L’Odyssée d’Homère, des textes de
 Tolstoï, d’Edgar Allan Poe, d’Agatha Christie et de Roald Dahl. Le jury n’attend évidemment pas que les
 candidats aient lu de manière approfondie toutes les œuvres de la littérature française et étrangère, mais
 qu’ils se soient sérieusement préparés en adoptant un programme de lecture à long terme : en fonction
 des critères énoncés plus haut, on peut raisonnablement attendre des candidats au CAPES interne de
 lettres modernes qu’ils complètent leur culture littéraire en lisant, au cours de leur année de formation,
 quelques romans, tragédies, drames romantiques, essais, recueils poétiques (en choisissant, par
 exemple, parmi les œuvres qui figurent dans les documents d’accompagnement des programmes de
 collège et de lycée). Cette activité de lecture – qui est certes professionnelle, mais qui relève aussi du
 plaisir – éviterait aux candidats d’être désarçonnés, lors de la préparation, par leur méconnaissance
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 d’œuvres canoniques, et lors de l’entretien, par des questions sur un genre, un registre, une œuvre, une
 forme romanesque ou poétique particulière. Il est loisible également pour améliorer rapidement
 l’organisation de son programme de lecture d’utiliser une bonne anthologie qui replace les œuvres lues
 dans leur contexte historique et littéraire. Evidemment, dans cette épreuve comme dans le métier
 d’enseignant de lettres, rien ne remplace l’implication et l’émotion personnelles dans ses pratiques de
 lecture7. Les candidats qui font preuve de leur intérêt et de la richesse de leur lecture des œuvres
 littéraires, aussi bien patrimoniales que contemporaines, au demeurant, peuvent plus aisément porter un
 regard aiguisé sur les lectures analytiques proposées dans les manuels : en effet, l’insertion d’un texte
 dans un manuel révèle, elle aussi, une lecture et une réflexion personnelles des auteurs du manuel (voir
 l’exemple 8). De même, les questionnements suggèrent des pistes personnelles d’interprétation : ainsi,
 dans un manuel de 3ème, une activité proposée aux élèves dans le cadre de l’analyse du poème de
 Baudelaire, « L’Invitation au voyage », les amène-t-elle à chercher « une expression qui montre la
 duplicité de la femme aimée8 ». Nul doute qu’une telle question fermée n’impose une lecture singulière
 que le candidat peut légitimement contester !
 Le cadre de la réflexion didactique
 On peut conseiller également de lire crayon en main les documents d’accompagnement des programmes
 de collège et de lycée afin d’en discerner clairement la logique interne et la structuration en domaines
 d’enseignement et en objets d’étude, ainsi que les diverses possibilités de progression : il s’agit de clarifier
 les notions de programmation des activités et de mettre en évidence les différents principes de
 progression sur l’année, par succession, combinaison, entrecroisement, progression « spiralaire », etc.
 Cette familiarité avec les programmes permet au candidat mis en présence d’un dossier d’en saisir
 rapidement la nature particulière, d’en délimiter les objectifs, de prendre en compte le point particulier du
 programme mis en œuvre en relation avec un niveau de classe spécifique, de juger de la pertinence des
 activités et des exercices proposés, enfin, d’apprécier les procédures d’évaluation utilisées. La
 connaissance des programmes permet donc au candidat de mieux prendre en compte les termes du billet
 de tirage qui accompagne le dossier à traiter. Les libellés en effet fixent tout d’abord le cadre et le niveau
 de classe qui visent à orienter l’analyse. Si l’on reprend les libellés des sujets de la journée type présentée
 plus haut, le cadre proposé peut être celui :
 ���� des programmes, par exemple, « Dans le cadre du programme de la classe de
 4ème » ;
 ���� de l’étude des genres et des registres, « Dans le cadre de l’étude des registres en
 classe de seconde » ou « Dans le cadre de la poésie engagée en 3ème » ;
 3�2����������������� ����,������ � ��� �������45������6�����������������������47����� �����6����-��! �����
 ��������4��������� ��������������������8��#��.��&� �6��&9�9����� ��������������������������������
 ����������� ������� ����40��: ��������&��7.��������6��#�������;���������������:�����)�<��� ������.�����������������=�>��������?����������@��
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 ���� de l’étude des discours, « Dans le cadre de l’étude des discours en classe de 3ème » ;
 ���� des objets d’étude, « Dans le cadre des réécritures en 1ère » ;
 ���� des différentes activités disciplinaires, « Dans le cadre de l’entraînement au brevet
 en 3ème ».
 A la suite de cette contextualisation du dossier, la consigne : « vous analyserez, vous examinerez, vous
 observerez, vous évaluerez, etc.» vise à l’analyse du dossier, selon les modalités rappelées plus haut.
 Certains dossiers proposent une confrontation entre plusieurs documents : pour ces dossiers comparatifs,
 la consigne est généralement ainsi formulée : « vous comparerez, vous confronterez, vous mettrez en
 perspective ». Ensuite, les formules souvent présentes, « en vous interrogeant notamment sur », « en
 vous intéressant notamment à », « en vous demandant en particulier », etc. indiquent des entrées
 possibles dans le dossier, ainsi que des axes d’analyse, et soulignent des éléments du dossier qui
 permettent au candidat de définir une problématique : « le choix des textes supports », « les notions
 abordées », « les objectifs visés », « la démarche adoptée », « le dispositif didactique ». Dans le cas des
 dossiers comparatifs, il est essentiel que le candidat identifie tout d’abord la nature et le statut de chacun
 des documents proposés avant de préciser les enjeux d’une telle mise en perspective.
 Le cas particulier de la lecture de l’image
 L’étude de l’image en classe apparaît comme un objectif éducatif prioritaire afin d’amener les élèves du
 collège comme du lycée à avoir un regard critique sur la multitude d’images dont ils sont les principaux
 récepteurs. C’est pourquoi, dans le cadre du concours, les sujets consacrés à l’image concernent un
 certain nombre de dossiers (quatre dans la journée témoin), dont la proportion tend à s’accroître de
 session en session. Les entrées les plus fréquentes dans les dossiers construits autour de la lecture de
 l’image établissent évidemment des liens étroits avec les grandes catégories littéraires (genres et
 registres) et esthétiques (mouvements littéraires et culturels), mais concernent également trois domaines
 plus spécifiques, l’argumentation (avec la caricature, le dessin de presse ou l’affiche publicitaire),
 l’adaptation cinématographique d’œuvres romanesques et la représentation théâtrale (voir l’exemple 9).
 Certains de ces dossiers, relativement peu nombreux, s’intéressent à l’image « pour elle-même, sans
 l’inféoder à l’écrit ». Dans ce cas, le libellé du sujet le précise explicitement :
 Exemple 11 :
 CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION

Page 53
                        

50
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� ��
 Collège Document à analyser : - Français 4ème, Parcours méthodiques, Hachette, 2002, p. 172-175 ; p. 179 et 180. Annexes : Sommaire et p. 178 du même manuel Sujet : Dans le cadre de l’étude de l’image, vous analyserez les documents de ce dossier et vous évaluerez les choix et les objectifs proposés par ce manuel. Vous vous demanderez en particulier de quelle manière ce « parcours » trouve sa place dans l’enseignement du français en 4ème.
 « Le jury a apprécié que la candidate prenne bien en compte la nature particulière du sujet, composé
 exclusivement autour de l’image, et en propose sans réticence une exploitation simple, mais pertinente et
 efficace ; qu’elle pose clairement les questions de méthodes d’apprentissage de la lecture de l’image en
 classe ; qu’elle utilise un métalangage précis, tout en soulignant, d’une part, l’importance de laisser à
 l’élève une grande liberté dans sa réception et, d’autre part, la nécessité d’une attention du professeur à
 cette lecture. » A la lecture de ce rapport d’une commission du jury sur le dossier de l’exemple 11, on
 comprend bien l’importance d’une formation spécifique à la lecture et à l’analyse de l’image. Comme le
 précisent, par exemple, les documents d’accompagnement du cycle central, « l’image aussi, par sa
 dimension plastique (composition, couleurs, contrastes, etc.) peut proposer elle-même un ordre de
 lecture. S’imposent à travers elle le cadrage, l’angle de prise de vue, la mise en perspective de différents
 plans, permettant un découpage subjectif du sens, qui constituent des instruments de lecture visuelle9. » Il
 semble par conséquent indispensable que les candidats au concours se forment aux techniques de
 lecture de l’image, d’autant plus que l’image dans le cours de français est déclinée en plusieurs supports,
 dont chaque type suppose une connaissance spécifique :
 ���� la peinture (dans la journée témoin, la reproduction d’un tableau de Gustave
 Caillebotte, en relation avec un texte de Zola, et celle de peintures baroques pour
 illustrer le mouvement littéraire et culturel) ;
 ���� la bande dessinée, souvent utilisée comme embrayeur de l’étude du récit ;
 ���� la photographie, généralement illustrative ;
 ���� le dessin de presse, très souvent lié au discours argumentatif (dans la journée témoin,
 un dessin satirique de Plantu, en relation avec un article de presse) ;
 ���� l’affiche publicitaire ou de propagande politique, en lien direct avec la stratégie
 argumentative.
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 Exemple 12 :
 CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� ��
 Collège Document à analyser :
 - Français 6ème, Nathan, 2000, pages 142-143. Sujet : Dans le cadre de l'analyse de l'image en classe de 6ème, vous analyserez, par rapport aux objectifs de la classe de 6ème, les documents fournis et l'exploitation didactique qui en est proposée. Vous direz ensuite quelle exploitation vous en feriez.
 Sous la rubrique « Séduire avec l’image », il s’agissait de procéder à l’étude comparée de deux affiches
 consacrées à la marque Coca-Cola : on attendait du candidat l'analyse des moyens de séduction mis en
 place et de la visée argumentative de chacune des deux images, ainsi qu’une réflexion sur le code de la
 publicité (l’accroche par le regard, l'identification avec le personnage, le logo, le slogan, etc.). Dans ce
 cadre, il était fructueux de remarquer tout à la fois le peu d'importance accordé à l'explicatif du produit et
 à son argumentaire spécifique : l'effet sur le destinataire relève en fait uniquement de la séduction, d’une
 part, par le biais d’une illustration de la fin du XIXème siècle proposant des références esthétiques
 implicites (le portrait, la peinture) et mettant en jeu des connotations féminines avec un bouquet de fleurs
 et l’évocation d’une société élégante et fortunée ; d’autre part, dans la deuxième publicité datant des
 années 1980, le candidat a bien noté l'évolution historique due au changement du public ciblé (ici, les
 adolescents) : les concepteurs de ces publicités passent de la mise en scène d’un produit qui veut donner
 une image de luxe à sa banalisation liée à une représentation humoristique.
 Plus généralement, l’image entre dans des combinaisons avec des textes littéraires. Dans ce cas, le
 libellé du sujet invite le candidat à s’interroger, par exemple, « dans le cadre de l’étude de la poésie au
 cycle central » sur « le choix des illustrations » ou bien « dans le cadre de l’étude du théâtre en 1ère », à
 s’intéresser « aux textes et aux documents iconographiques proposés ». Outre les sujets qui amènent
 explicitement le candidat à commenter les images, nombre de dossiers (en particulier ceux dont des
 pages de manuel constituent le support) comportent des documents iconographiques : parmi ceux-ci,
 certains, qu’il s’agisse d’un tableau, d’une photographie ou d’une planche de bande dessinée, ont une
 simple fonction illustrative, voire décorative, d’autres en revanche suscitent une véritable mise en
 résonance avec les textes. C’est le cas exemplaire de l’adaptation cinématographique d’une œuvre
 littéraire :
 '�9�A����� ����������� ��.�����������������������''3����� )��
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 Exemple 13 :
 CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� ��
 Collège Document à analyser :
 - Français 3ème, Textes et séquences, Delagrave, 2003, pages 288-291. Sujet : Dans le cadre de l’étude de l’image en classe de français, vous examinerez ces pages de manuel en vous interrogeant sur le choix des textes et des images, ainsi que sur les objectifs visés par le dispositif mis en place. Quelle utilisation feriez-vous de l’ensemble de ces documents en classe de 3ème ?
 Le dossier constitué de pages de manuel permettait de travailler sur la transposition du roman d’Andrée
 Chedid, L’Autre, en film par Bernard Giraudeau : il s’agissait donc, comme l’indiquent les concepteurs du
 manuel, de « transposer un roman en images ». La confrontation de trois photographies extraites du film,
 avec des passages de l’œuvre littéraire, induisait une réflexion sur l’adaptation cinématographique comme
 activité de lecture subjective. L’attention se portait essentiellement, plutôt que sur l’histoire racontée, sur
 les éléments les plus visuels de la transposition : le décor que le cinéaste doit « reconstituer », qui pour
 les besoins du film est « recomposé », et le personnage qui, dans un roman, comme le souligne B.
 Giraudeau, « est livré à l’imaginaire du lecteur ». Les commentaires explicatifs du cinéaste, dans une
 interview accordée aux auteurs, rendaient perceptibles et concrets les problèmes spécifiques posés par
 de telles adaptations.
 L’image participe également du dispositif didactique et doit être étudiée en relation avec l’objectif parfois
 implicite proposé. Ainsi la présence d’une illustration particulière modifie sensiblement l’étude que le
 candidat est amené à faire d’un texte :
 Exemple 14 : CAPES INTERNE / CAER DE LETTRES MODERNES COMMISSION
 ÉPREUVE ORALE PROFESSIONNELLE
 �� ��
 Collège Documents à analyser :
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 - Français 4ème, Hatier, 2002, pages 230-231. - Texto collège 4ème Le français en séquences, Hachette éducation, 2002, pages 20-21 - Textes et séquences Français 4ème, Delagrave, 2002 Annexes : extraits des sommaires de chaque manuel Sujet : Dans le cadre de l’étude de la poésie au cycle central, vous examinerez et confronterez ces trois présentations d’un même texte support dans trois manuels récents de collège. Vous vous interrogerez notamment sur les différents projets de lecture, sur le choix des illustrations et sur la démarche adoptée par les concepteurs des manuels. Comment envisageriez-vous l’utilisation de tout ou partie de ces documents en 4ème ?
 Dans chacun de ces trois manuels, le poème de Victor Hugo, « Demain dès l’aube… », extrait de la
 deuxième partie des Contemplations, était mis en regard avec trois images différentes, chacune de ces
 images correspondant à des projets de lecture également différents. Ainsi, présenter sur la même page
 ce poème et le tableau de Caspar-David Friedrich, Vue de Schmiedebergerkramm (1837) incitait-il à un
 développement sur les rapports de l’homme et de la nature en relation avec le mouvement romantique.
 L’idée est que la présence d’un document iconographique particulier est indicative d’une démarche
 didactique précise : le même poème de Hugo, introduit dans le deuxième manuel par son manuscrit
 corrigé de la main du poète, amenait à une réflexion sur la génétique des textes, sur les brouillons et les
 reprises, sur la recherche de l’expression la plus juste et la plus musicale. Enfin, placé à côté d’un portrait
 de Léopoldine par sa mère, Adèle Hugo, il souligne la volonté de résurrection, par la peinture et par la
 poésie, d’une fille aimée et disparue. Ces choix d’images très diverses procèdent de démarches
 différentes et indiquent de ce fait des axes de lecture des dossiers également différents.
 On le voit, l’étude de l’image relève certes de la maîtrise d’une technique et d’un langage spécifique, à la
 fois généraliste et adapté à la variété des supports iconographiques, mais elle revêt également une
 dimension d’histoire de l’art. Aller au cinéma, revoir des films anciens en DVD, visiter les musées et
 fréquenter les festivals, les expositions, s’intéresser aux dessins de presse et en décoder l’implicite, poser
 un regard averti sur les affiches et les films publicitaires, autant d’activités qui ne peuvent qu’enrichir la
 préparation de l’épreuve d’admission.
 Enfin, rappelons pour conclure que le CAPES interne/CAER de lettres modernes est bien un concours de
 lettres : d’une part, il propose à l’écrit comme à l’oral des sujets fondés sur des textes littéraires et sur des
 images porteuses de références culturelles ; d’autre part, il exige des candidats une curiosité active et un
 intérêt réel pour la littérature et son enseignement.
 Que soient chaleureusement remerciés pour leur active et précieuse contribution les membres des différentes commissions qui ont préparé et commenté les dossiers présentés dans le présent rapport.
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 Annexe : CAPES interne lettres modernes : options « lycée »
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